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NSIEVR, 

C'ejl Vne vérité reconnue de tout le monde, qu’en tous 

meflicrs les vrais juges font les experts de la mefme vacation: 

que les Arts & fciences font bien- heureufes, quand lesfça- 

uans hommes de U mefme profefton en font les juges! La 

force de cette vérité a donnefujeÉbd ce grand Efrit,la mer- 

ueille du monde, qui pénétré & comprend toutes chofesf en¬ 

tend Monfeigneur le Cardinal, fçachant nottre querelle, par 
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Vne grâce fieciale fuite a nojlre Faculté, de Vous conflituer 

luge du plus grand different qui.foit en la Pratique & po¬ 

lice de là Medecine, lequel nous a ejlé plùfieurs fois contejlé, 

& toujours iugè par Arrefis de la Cour à nojlre aduantage. 

Vous deueX^auoir, vne grande fatisfattion de Vojlre fcien- 

ce & probité , d! auoir ejlé choifi (y nommé par Son Emi¬ 

nence , & nous autres receuons vn grand contentement de 

Vous auoir pour luge, 

Cui Phosbi chorus afïurrexerit omnis. 

' Perfonne ne doit refit fer vojlre jugement, puifque la dignité 

de premier Médecin du Roy foufienuë de Vojlre fcience & 

probité} vous donne cette prerogatiue. Vous aueX^fait paroi- 

Jlre vojlre grande fcience & expérience en U Médecine > dans 

les maladies du Roy, d’où vous lauelf retiré fi beureufement, 

auec ïafiifiance de Dieu qui a beny Vos remedes, & aue^ 

fi bien conduit fa fanté, qu enfin vous l’aue% diffofé apres 
vingt & deux ans de Mariage fans enfans, de nous produire 

ces deux beaux Princes que la France continuellement de¬ 

mandait a Dieu par fes prières s pour fon repos gy fon ap- 
puy. En quoy vous auelg furpafsè le bon-heur du premier 

Médecin Fernel, qui ne fit paroijlre fon industrie qu apres 

dix ans de Jlerilité de la Reine Catherine de Medicis , pour 

donner des enfans au Roy Henry IL fon mary. Pour ce 

grand Chef-d'cemre Vous merireX^ les Eloges que donnoit 

Pæfus à Hippocrate,Il cft le perc de iànté, c’cft luy 

qui la conferuc & appaife les douleurs, en vn mot il 

cft le Prince de cette diuinc fcience : & nous autres par¬ 

ticipons à vojlre gloire, & prétendons la preference, efiant de 

nojlre Efchole , comme les Médecins Crotoniens furent 

prefereT^ aux Médecins Cyrcnicns, pour auoir eu en leur 
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ville cegrandMédecin D emocedcs, qui auoitguery le Roy 

Darius, & la Reine fa femme, propre probité efi affeT^ 
connue par tant de belles avions que vous auef^faiél d la 

Cour, de forte que nos aduerftires ri ont point fujefl de vous 

reçu fer, & nous autres vous fupplions d’employer l'authoritc 
que Vous donne la formule du Comte des Ârchiatres, dans 

Cz(i)odotCyfur les différends qui naiffent entre les Méde¬ 

cins , afin de terminer le noftre. Pour cet effeft ie vous pre- 
fente vn Àduertiflemcnt à Renaudot, pour vne fécondé 

reif once, qui contient les mémoires iufiificatifs de nos anciens 

decrets 0* priuileges pour vous en rafiraifchir la mémoire, 
facbant bien que vous efles ajfeüf infiruit dans nos affaires, • 
pour conferuer noflre bon droitf. 

te vous fuplie, Monfieur, de confiderer les reproches que 
nous /^>Renaudot,vous fouftrcz deux cents Charla¬ 
tans dans Paris qui tirent l’argent du pauure peuple, 
alléché par leurs affiches & cnlcignes’au&oriiées par 

le mcfmeMagiftrat, qu’on employé pour luy faire la 

guerre. le confeffe que nous ferions blafmables,fi nousfouf- 

fiions volontairement telles canailles, fans efiude & connoif- 

fance de la Medecine ,la pratiquer dans Paris. Nous Voyons 
à nofire grand regret ces Charlatans , foubs pretexte de la 

Medecine, impunément voiler la bourfe , & bien fouuent 

tueries pauure s malades par leurs remedes 5 & qui pis efi, la 

plufpart de ces gens-là meinent vne vie débordée , frequen- 

tans les bordels pour faire gagner du mal aux Vns & aux 

autres, s’acquérir de la pratique 3 £7* aux femmes & fil¬ 

les leur donner des poudres & bremages abortifs pour vuider 

leur ventre. De tout cela nous auons foment fait nos plaintes 

auMagifirat, maisnos remonfirances nontpointefiè receuëss 



ny les Arrefts de la Cour contre telles Jortes de gens exe- 
cuteXjtomme ils ejloient anciennement. Nous en tromons dans 

nos Regijlres quantité d'exemples. Mais entre autres deux 

Cordeliers qui Je mefoient de laMedecine donnoientdes 

piüules de vif-argent yfurent conjlitueX^ pnfonniers dans le 
grand Cbaflelet, & ï Jpothiquaire Italien qui faifoit les 

piüules condamné à l’amande. L’an 1537.V» autre IeanThi- 

baut Empirique fut par Arreft de la Cour chajfé & banni 

de la ville de Paris pour fon ignorance. L'an 1541 .VnEm- 

pirique a ejlé condamné au Cbajlelet a faire amande honno- 

rable au Parquet, (y aux Efcholes en pleine ajfemblèe , la 

•leçon tenant, ayant autour de luy la defcription des remèdes 

dont il fe feruoit. 

Voila des a fie s authentiques de nos plaintes & pour fui¬ 

te s contre les Charlatans, & partant Renaudot iniufement 

nous reproche la licence qu’ont deux cents Charlatans dans 

Paris d'y pratiquer la Medecine, Veu que luy-mefme par 

fes nouuelles lettres Patentes prétend auoir droifl de les éta¬ 

blir, comme tout homme bien entendu des-interefé dans 
les affaires, reconnoiflra par la leflure de cet article. Il eft 

permis à tous ceux qui auront quelque inuention, ou 
moyen feruant au bien & foulagcmcnt des pauurcs, 
tant valides que malades & inualidcs, melmement 
quelques rcmedes tirez des végétaux, animaux & mi¬ 
néraux, par le régime du feu, ou autrement, le pou- 
uoir faire en lamaifondeRenaudot,&enfaprefen- 

ce, & non ailleurs,d? forte que Renaudot en vertu de fon 
pouuoir prendra encores ï Intendance generale fur les Char¬ 

latans , pour les admettre dans Paris, ou faire defenfe de fe 

mejler de la Medecine à tous ces Charlatans qui fe vantent 
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d'auoir des fecrets, les Vns pour brifer & Vaider la pierre, 

guérir laverole fans garder la chambre, les autres pour gué¬ 
rir l'epilepjte , ïhydropifie, ladrerie & autres, maladies in¬ 

curables -, les autres qui Je diront Operateurs pour les Her¬ 

nies, rextraction de la pierre & de la catarafle ; les autres 

qui Je diront Alchymfies, ayons des medicamens fecretsp- 

re% par le feu ou autrement -, les autres qui apporteront des 

drogues rares & precieufes des pays efirangers feruans à la 
Medecine -, tous ces gens- là s’ils ne s addreffent au bureau 

d'Addreffe, Renaudot en Vertu de Je s Lettres les peut in¬ 

terdire de trafiquer en Medècine, & débiter leurs marchan- 

difes. Mais efians approuueZ^par ïaffemblée des Médecins 
charitables, & dénoncé^ par la Ga%ette, que telles gens 

Je troment au Bureau qui ont des muermons & moyens nou- 

ueaux,feruans au bien & foulage ment des panures malades, 
ils pourront s’efiablir dans Parts 3 fous pretexte de Charité, 

qui efivn vray moyen pour introduire Vne très-grande con- 

fufion dans la Médecine,qui apporteravn grand profita Rc- 
naudot, & vne certaine ruine au public. 

Monfieur fur ces defordresnous implorons vofire af fian¬ 
ce , pour reformer les abus & malueffations qui Je font en 

la Medecine, qui pajfera bien-tofipour V» brigandage, & 
charlatanerie ,fi quelque bon Ange gardien n entreprend de 
la retirer des mains infâmes,pour en donner le gouuernement 

à des hommes Jouants & bien experimenteXj Nous pouuel^ 

par Vofireprudence & grande connoiffancey apporter lesre- 
medes conuenables,reprefentant auRoyàMonfeigneur 

ïEminentifime Cardinal Duc, tous ces defordres & mal- 

uerfations. Nous efierons qu apres tant de belles a fiions que 

fa Majefié a faites par les bons confeils & ï heure ufe con- 
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duite de Son Eminence, quil voudra encore, pour le bien & la 

conjernation de fes fujetls, adioufier celle-cy du faiél de U 

Medecine, nous donnant confirmation de nos anciens Priui- 

loges par nomelles lettres Patentes : eflablir Vn bon reglement 

fur l'ejlat de la Medecine, qui foit bien obferué & exécuté 

contre les Charlatans & impojleurs praéliquans la Méde¬ 

cine illicitement par toute la France, par des juges à ce bien 

entendus aufaiél de la Medecine: & a dire vray, il riy a 

que ceux de là mefme profejîion qui peuuent & doiuent efire 

les Vrais juges , comme nous voyons entre les Marchands U 

jufiiee ejlablie pour le faiél de là Marchandée. Cette délion 
donnera au Roy & d Son Eminence, reflaurateur de la Mé¬ 

decine , mille benediélions pour auoir eu foin du peuple , & 

conferué plus de cincq à Jîx mille personnes, que cette ca¬ 

naille meurtrière tuë tous les ans par toute la France : & a 

Vous Monfieur3vous acquerra vnegloire immortelleparmy 

les Médecins,pour auoir ejlé Médiateur d'vne Jî belle en-? 
treprife. 
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ADVERTISSEMENT 

A 

THEOPHRASTE 
RENAVDOT. 

Qui contient les Mémoires four iuflijïer les 
anciens droits & priuileges de l’Efch oie 

de çEECedccine de Earis* 

R i s t o t e nous apprend que dans les 
Conférences&difcourspublics,ceux qui 
parlent les premiers ont vn grand auanra- 
ge par defTus les autres qui viennent apres 
difeourir fur le mefme fujeét, d'autant que 
les oreilles des auditeurs, eftans défia pre- 

uenuës , remplies, &: abbreuuées de forts raifonnemens, 
nercçoiuent pas fi volontiers vne féconde impreflion, 6c 
femble que tout ce qu’on dit en fuittenc font que redites 
ennuyeufes & fuperfluês. C’effc pourquoy Théodore Je 
Tragédien ne vouloir iamais paroiftre fur le Theatre apres 
vn autre, tant il auoit peur d’eftre mcfprifé & rebuté; de 
forte que i ay grand fujcét d’apprehender, voulant eferire 
apres la Defenfe de U Faculté de Médecine de Paris, contrefon Ca¬ 
lomniateur ,■ faite par vn fçauant Médecin, trcs-affe&ionné à 



Ton Efcholc; que ctt Adiurtiffèment à Penaude! ne Toit réputé 
fuperflu .puifque cette defenfc cil fi iudicieufementefcri- 
te, &: fi bien prouuéc, qu’il ne relie plus rien à dire & répli¬ 
quer. Neantmoins, comme dans vn College ou dans vnc 
grande communauté de perfonnCsbienzelées, &viuantes 
foubsvne mefme réglé & difeipline, quand desellrangers 
ou autres ennemis veulent entrer de force, pour rauager 
&chaflcr les anciens toiles', chacun effc obligé à défendre 
fa rnaifon &: fon parti, & repoulfer par armes pareilles la 
violence qu’on y veut faire. De mefme les Médecins de 
Parisfont obligez de repoulfer les efforts & outrages qu’on 
veut faire à leur Efchole, & courageulemsntfuiureiespre- 

miers qui ont pris les armes. Ce n’ell point leur faire tort, 
ny douter de leur valeur fi d’autres viennent à leur fecours. 
Le Sénat de Rome ayant ordonné que les Temples des 
Dieux ellrangers d’Ifis & Serapis feroient démolis, ne fe 
trouuant perfonne qui voulull entreprendre l’ouurage, 
Paul Emile Con(ul quittant fa robe, prit la hache en main, 
& donnant le premier coup à la porte, excita les autres à 
faire de mefme. le viens apres vn fçauant Médecin pour 
acheuer la dellruélion de cette nouuelleEfcholedu Gazc- 
tier, & fiie dis quelque chofe de nouucau, cela ne diminue 
rien defagrande doéfrine, & del’honneur qui luyeffc deu, 
puifque Nemo reprehenditur qui in ampUJCima fegete ftipulam ad 

JpicUegiumreliquit. Nollre caufe ellant fi iu(le & fi véritable, 
nous trouucrons toufiours dequôy nous defendre contre 
les violences de nos ennemis. 

I’efpere aulfi que la reuelation qu’eut Hippocrate par fonge, 
fera véritable en nollre endroit, que cette c5mune Déelfe 
des Dieux & des hommes , la Vérité qui aceompagnoit 
y^Hefculape dans la pourfuitc que luy faifoient ces dragons 
enuenimez, auec leurs fifflemens& mocqucries , &: leurs 
alTociez portans des boëtes de medicamens, nous confer- 
uera dans l’équité 4e nollre caufe. Mais comme (_Aefitilape 
difparoilfant, laifia.cette belle Déelfe auec Hippocrate pour 
le conduire -, Il elt très - certain qu’apres luy, elle cil demeu¬ 

rée auec ceux qui ont fuiuy fa doctrine,& que l’autre Declfe 
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plus hardie & effrontée, l'opinion, qui fut rej ettée par Hippo¬ 
crate , fera toufiours du codé de nos aduerfaires. 

Iediftingueray ce petit difeours en trois parties. En la 
première , i’examineray fi les Médecins de Paris ont droit 
d’empefeher que les Médecins de Montpellier pratiquent 
laMedecine dans Paris, encore qu’ils viennent d’vne Ef- 
chole célébré & très-ancienne, &: qu’ils ayent leur million 
&pouuoirdes Papes, de pratiquer laMedecine par toute 
la terre. La fécondé partie traitera fi Rcnaudot peut licite¬ 
ment tenir alfcmblées & confultations publiques de Méde¬ 
cins eftrangers dans fonBureau, foubs pretexte de charité 
pour les pauures ,& s’attribuer à luy feul la diredion & con- 
noilfancc des operations Chymiques. La troifielme de- 
monftrera, quand mefme les Médecins de Montpellier au- 
roient lieu de s’habituer à Paris;, que nous ne deuons pas 
aüeceuxconfulterny traiter les malades, s’ils ne font Mé¬ 
decins du Roy , ou des Princes du Sang Royal. Pourcon- 
clufion, nous ferons voir les ignorances &c impertinences de 
Renaudot. Monftrons premièrement comme l’eftablifTe- 
mentdes Efcholesen Medecineaefté neceffairepour em- 
pefeher les abus & malverfatïons qui fe commettent en cet¬ 

te profelïion. 
C’eft auec grande raifon qu‘ Arifiote, liure 3. de (es Politiques, 

ordonequ’vn Médecin doit rendre compte de fesadions à 
d’autres Médecins qui en doivent juger. Cette îoy fonda¬ 
mentale de laMedecine a fait fouhaiter<i Galien àc voir de 
lôn temps vn Collège eftably de’gens de bien& fçavans, 
pour examiner les nouveaux liurcs qu’on met en lumière, 
afin qu’il n’y eut que les bons qui eu Ifent ce priuilege de voir 
le iour, & que les autres mauuais fuffent interdits & efto uf- 
fez, fans faire aucune mention du nom de l’Àutheur. Ce 
qu’on prâdiquoit anciennementenEgyptc ,où les inuen- 
tions des hommes dodes eftans approuuées par vnc aflem- 
bléed’hommes fçauans,eftoient affichées à des eolomnes 
en des lieux fainds. Maintenant que nous voyons les affai¬ 
res de la Medecine mieux réglées que du temps dé Galien; 
que lesderniers Empereurs Romains ont eftabli des Aca- 

B ij 



demies pour connoitfre de la capacité &fuflîlànce des Mé¬ 
decins, auant que s’entremettre de pratiquer la Medecine,- 
Mefme qu’en îa Cour des Empereurs, il falloitqu’vn Mé¬ 
decin pour cftrc receu en la Cour de l’Empereur, fut exa¬ 
miné par dix Archiatres , comme nous apprenons par les 
Epiftresde Symmachus, fpar le Code ancien : L’Efchole de Mé¬ 
decine eftabliel Paris a droit de ne point permettre qu’on 
exerce la Medecine fur fes concitoyens, que premièrement 
on ne connoifle lafuffilance èc capacité de ceux, qui veu¬ 
lent exercer la Medecine dans Paris, tellement qu’elle peut 
iuftement demander à Renaudot, & à d’autres, 

£)uis nouas hic no sirù fuccejsit fedihus hojpes? 
G aliéné^ oit bien fondé lors qu’il demande à Tbeffalas qui fc 
vantoitd’eftreplus fçauant Médecin qu’Hippocrare; Vous 
qui faites tan t le fuffifantî mon fixez nous volire extradion, 
le lieu de voftre naiflance, & d’où vous elles lorti ? où vous 
auezefté efleue',de quelle dodrine vousauezcitéinftruit, 
fi vousmonftreztout cela,on vous pourra efcoutcr? vous 
fçauczbien qu’en vne Ville bien policée, il n’eft pas permis 
mefme à vn honnefte homme d’haranguer, & faire la fon- 
dion d’Orateur, s'il nemonftre fa naiflance, fon éducation, 
& fon érudition capable de plaider ; en la Medecine,où il 
y va de la vie des hommes, il ne fera pas permis d’en faire le 
mefme; Veu que tous les mefehans pour piller & tuer im¬ 
punément ,fecouurent du manteau de Médecins. C’eft à 
quoy les Médecins de Paris prennent garde foigneufe- 
ment, non pour leur interefl particulier, mais feulement 
pour le bien public, afin d’empefeher que les affronteurs &: 
volkurs ne s’eftabliflent dans Paris au détriment de noflre 
republique. Si nous croyons Petnude Aponoen (a différence fer 
ptufmefz Medecine curatiue eft attribuée au Scorpion & 
àMars,quiontdesproprietez& influences très-malignes, 
de forte que naturellement vn bon Mçdecin doit auoirdc 
mauuaifes humeurs qui le font deuenir méchant,sM ne cor¬ 
rige cette inclination.Pour cette confédération l’Efcholc a 
iufte raifon de veiller exadement fur ceux qui pratiquent 
la Medecine dans Paris, eftant aucunement relponfablc de 



la probité & fcience de ceux qui fe meflent de la Médecine 
dans cette ville. Hippocrate au liure de Arte, veut que celuy qui 
prétend exercer la Mcdecine, aye enluy fix conditions; la 
première eftvne nature &: inclination à cette fcience: puis 
qu’il aye dé la do&rine acquifc : 3. qu’il eftudie & apprenne 
la Médecine en vn lieu, où elle foie bien enfeignée: 4 qu’il 
s’y applique de ieuneffe : 5.qu’il aye de l’indufti ie au trauail: 
6. qu’il employé le temps conuenable pour l’apprendre* 
Pour cette raifonderniere, 1 Efchole de Médecine de Paris 
a ordonné fix ans d’eftude , auant que d’eftré receu Do- 
éleur, qui font quatre ans d’apprentiflage foubs les Do¬ 
cteurs de l’Efchole & non foubs d’autres, deux ans entiers à 
répondre & difputer diuers Aétes, & apres tout cela on 
peut dire auec Hippocrate que l’on n’a pas acquis la perfeétion 
delaMedecine , puis que luymefme eftant vieil confefle à 
Democrite, qu’il n’eft pas encore paruenu à la perfeétion 
d’vn fçauant Médecin. Tellement que nous pouuons dire 
de la plus part de ceux qui n’ont point eftudiéà Paris foubs 
cette rigoureufe difciplinc qui s y obferue, qu’ils font Mé¬ 
decins de nom, & non pas en effet, & beaucoup de ceux là 
icficvcïblentuuyLComeàxem jcommc dit Hippocrate, qui font 
reueftus d’habits fuperbes fur leur théâtre , reprefentans 
des Rois & Empereurs, 8c ne font rien moins que cela. Mais 
c’efi: vn grand malheur en la Mcdecine, ce dit Pline, inhac ^ t 
art mm Jola ettentt vt cuieumque Medtcumfe profejj'ofiatim credatur, 
eum fit in nttlio mendacio pertculum maux ; non tamen illud intue- 
mur ,adeobUndaeftJpcrandt fro fe dulcedo ; nulla pntterea lex qux 
puniat infeitiam capitalemynudum exemplum vindttt* : difeuntpéri- 
cuits nojlris, & expérimenta per mortes agunt ^Medicoque tantum 
ecctdtjfc impumtasfhmtna eft ; quinimo tranfit in conuittum, çf in¬ 
tempérant ta culpatur, vitro que qui perière,arguuntur -,fed decuri.epro 
more cenjuris principum examinantur,inquiJîtio per parietes agitur 
qui de nummo iudicet a Gadtbus columnifque Hercuits accerfitur, de 
exilio vero non nifidie XL. quinque eleftis vins datur tabella, at de 
indice ipfo quales in conftltum èunt ,/iatim occifuro? Meritb, dum ve¬ 
nu ni noftrûm heetfetre, auid faluttfua00us jit. Tout ce difeours 

de Pline remply de plaintes contre les Médecins ignorans, 
B fij 
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Sc la négligence des luges pour les corriger, fe reconnoift 
auj'ourd’huy tres-veritable dans la ville de Paris , où les 
plaintes & remonftrances de l’EfchoJe de Paris, ne font 
point efeoutées nyreceuës,au grand préjudice de la vie &c 
de la fauté de nos cocitoyens, qui de leur cofté contribuent 
fouuent à leur perte &c dommage, quand ils fe confient à 
d’autres Médecins qu’à ceux de Paris.dit élégamment 
en vne de fes Epiftres ,fi elle eft de luy .ifta licentia nomme tan- 
tummodo Medicorum, profiter quorundam négligentiam latiusgro- 
ce/iti raro enim aliquis priufqttamfe fuofque tradat Medico diligenter 
deeo itidicat,ciim nemo ne imaginemfuam pingendam committaty 
nijt probato prius artifeiper quadam expérimenta atque eleffOy ha- 
beatne omnia pondéra menfurafque ex atlas, ne quiderrorum in rebus 
necejfariis 'accidat yvidelicet quia funt quidam qui pluris alia quam 
fèipfos aftimtnt, ob quod fublata efl vnicuiquefludendt necefitas, & 
non Çolhm anttqnos au 61 ores per quos confummaturprofefto, quidam 
ignorant, fed etiam corn mini/cifalfa de if s audent ; vbi enim de le 61us 
non efl pcrfcnarumfed eodem modo bonus malufve babetur, difeiplina 
ac fecta sbferuatiopérityquodque fine labore poteftconttngerei& in quo 
dignitatis atque militâtispr.flare mdetur aqualitas, id ivnufquifque 
tnxgis[c quitus,atquemquifquevultfacit&Medicinam. Orpour 
empefeher ces defordres enla Medecine, les Efcholes & 
Vniucrfitezontefté érigées, afin qu’il n’y eut que des per- 
fonnes de probité & de fciencc,qui pouffent pratiquer la 
Médecine. Nousfommes en poffeffion de ce droit là par 
Lettres patentes données par le Roy Iean, confirmées par 
d’autres Roÿs ,approuuées par les Papes, qui ont excom¬ 
munié ceux qui y contreuiendront:de plus authorizées par 
Arrefts delà Cour de Parlement,félon les rencontres èc 
occurrences d’affaires. Vérifions cela en détail, afin que 
perfonne n’en doute plus. 

'Les Regiftres qui nous font reftezd’vnc perte de cincq 
gros liures plus anciens,que nous auons faite,commencent 
par l’année 13 i8.&font mention des lettres que nous auons 
obtenues du Roy Iean l’an 15?^ contre ceux qui prati¬ 

quent illicitement à Paris, n’eftans du corps ny approuuez 



paiéa Faculté. L’an 1413. le Roy Henry III. d’Angleterre 
tenant pour lors Paris,confirma le mefme priuilége par let¬ 
tres patentes enregiftrées au Chaftelet au iiure noir du Pro¬ 
cureur du Roy, fueillet clxxii. 

L’an 1347.1e Pape Clément VI. defendfous peined’ex- 
Comunicatian, à toute perfonne de pratiquer la Medecine 
dans la ville &: faux-bourgs de Paris,s’il n’eft Doéteur dudit 
licu,&approuuédel’Efchole, &àtous les bourgeois foubs 
mefmepeine de fe feruir d’autres que des Médecins de Pa¬ 
ris. L’année 1413. Monfieurl’Euefque&fion Officialcom- 
mandérent aux Curez de la ville &: faux-bourgs,de publier 
ladite excommunication tous les Dimanches au Profne, 
depuis la Saint Barthélémy iufques àla fin de l’année, & en 
fuitte on obtint la defenfe faite par le Roy Henry III. L’an 
I4jy.le Procureur du Roy requiftpour le Roy, que tous 
ceux qui pra&iquoient illégitimement dansParis la Mede¬ 
cine fufient interdits & chaflez. Le Preuoftde Paris pour 
maintenir les priuileges donna Sentence contre eux. La 
Cour de Parlementa donné plufieurs Arrefts fur ce fubiet: 
mais le plus célébré & notable a efté prononcé l’an 1 jjy./w 
CMon/ieurLiftt,premier Prefident, contre les Empiriques 
autres non approuuez de ladite Efchole, contre les préten¬ 
dus Médecins, fous peine la première fois de cent marcs 
d’argent, & pour la fécondé fois fous peine de prifon & au¬ 
tre plus griefue peine qu’il plaira à la Cour d ordonner. 
Quant aux Imprimeurs &: Libraires qui imprimeront ou 
vendrot lefdits liures deMedecine non approuuez par trois 
Doéteuts de ladite Faculté, fous peine de confifeation delà 
marchadife, & plus griefue peine qu’il plaira à la Cour d'or¬ 
donner. Autre Arreft de la Cour 1549. par lequel elle or¬ 
donne au Lieutenant Criminel du Chaftelet de Paris, de 
faire defenfe à tous eftrangers Médecins, Apothicaires, 
Chirurgiens ou Empiriques, barbiers non receus en cette 
ville, d’entreprendre de donner remèdes & drogues aux 
perfonnes pour quelque caufe & occafion que ce loit, fous 
peine de prifon , d’amende arbitraire, & de punition corpo¬ 

relle, s’il y échet; &enjoint audit Lieutenant lé faire pu- 



blier par la ville &ü faux-bourgs Je eetre ville de Paris. L’èn- 
ncc i^66. la Cour confirme l’Arreft folennel de l’an¬ 
née i^y. Autre Arreftde 1 année iy<>8. duquel vous vous 
plaignez pour vous avoir eftè fignifiditesqtt tlepfubrrptif, 
ayant eflc donné au temps des Vacations, mais vous voyez qu’il eft: 
en fuite des quatre Arrcfts précédons. En l’annce i6tz. la 
Cour donne vn autre Arreftcn confirmant tous les autres 
precedens : Par là vous connoiftrez,que nos anciens de¬ 
crets faits depuis trois cens ans, pour le bien &: la conferua- 
tion de nos concitoyens, qui empefehenttoutes fortes de 

! *a,ittn:pAn- perfonnes de pratiquer la Médecine dans Paris, ont efte 
<ué leurs statuts. approuuC2&; confirmez parlesRoys, parlcPape^l’Euef- 

que de Paris, &: par la Cour de Parlement: de forte que le 
decret de noftre Faculté, qui fe trouve dans nosrcgiftres 
dés l’année 1351. efttrcs-iufte ,aufli bien que celuy de l’an¬ 

née i4Z3.Celuy de l’année 1443.porte qu’on pourfuiura les 
Empiriques &: autres praéhquans illicitement dam Paris; 
que les Bacheliers &: les Chirurgiens de longue-robbe fe¬ 
ront partie, & la Faculté en fera luge. Vn autre fe trouve 
dans nos regiftres tres-folemnellemcnt donné l’an iy6y.à la 
fupplication de Jacques Greuin, par lequel l’Efcholc dé¬ 
fend de fetrouuer& pratiquer IaMedecineauec les Em¬ 
piriques & autres non approuuez dcl’Efchole, fouspeine 
dedixefeusau Soleil; & pour la fécondé fois fera priué des 
émolumens &: de l’entrée des Efcholes, eftant cafté du Ca¬ 
talogue desMedecins:ce Decret fe lit tous les ans en pleine 
affembléepar le Bedeau le lourde S. Luc apres la Meffe, 
afin que les Médecins n’en prétendent caufe d’ignorance. 
Neantmoins noftre Faculté n a point cfté firigoureufe &: 
enuieufe, que de reietter les Médecins fçauans, qui (c font 
pref itez pour eftre receus en noftre compagnie, &pour 
les gratifier n’a pas voulu lesfoubfmettre & réduire en l’e- 
ftat de Bacheliers. Afin de lestraitter plus honorablement 
nous avons trouvé vn expédient qui eft de lesaggreger & 
adopter, en faifant vne difpuce en habit de Bachelier furies 
mcfmes,fieges,puisreceuâtlaLicence&le Doétorat en la 
forme des autres Do&eurs : mais il y a cela de differét qu’ils 

ne joüiffcnc 



ne iouïffent point des émolumens des Efcholes, & ne fo nt 
pasreeeus Regens pour difputer ,préfider,affiftcr, &: avoir 
voix deliberatiue aux affemblces, & ne prennent Iieu& 
rang dans l’Efchole &aux confultations, que du iour qu’ils 
font admis au Do&orat:de la forte a eflé aggregé &: adopté 
<JMaifire\ydnje\me > l’an 1491. Mafire Iean Chapelain, DoCtcur 
de Montpellier , l’an ‘ 1 yo?. Maifire Pierre Degorrü, Docteur de 
Ferrare, l’an iyio. lequel en fuite fupplia la Faculté de luy 
donner la qualité de Regent, ce qu’il ne pût obtenir En la 
mefme maniéré Monfieur Pidoux,qui eftoit DoCteur en Mé¬ 
decine de PoiCtiers depuis vingt ans; de plus Médecin de 
Monfieur de Neuers,& Médecin ordinaire du Roy Henry 
III. qui fut l’année iy 88. Nous trouuons dans nosRegiftres 
en l’année 15:01. que JWatthœus Benedtttm^Conjeiller du Roy& 
Médecin ordinaire, eut bien de la peine d’eflrc aggregé en no- 
ftre compagnie, ne voulant accepter les conditions de Mai- 

fire \^ÀpJelme, à caufe de fa qualité. Il obtint du Roy plu- 
fieurs lettres &: iuffions àl’Efeholede Paris apportées par 
le premier Prefident&le Gouuerneur delà Ville ,nonob- 
flant toutes ces inftances prières , pour auoir mefprifé 
les conditions offertes, on ne voulut pas le receuoir ; enfin 
le Roy de puiffance abfoluë enuoya vn Maifire des Re- 
queflespourle faire aggreger ,ce qui fut accordé à la ma¬ 
nière de MaifireCAnfelme. Partant vous avez tort de publier 
que nofire aggregation efi'unepiperie. Or cette adoption & ag- 
gregation n’eftoit que pour avoir feance en nos Efcholes 
auxdifputes, &: pouuoir confulter auec les Médecins de 
Paris, gardant le rang du iour de l’adoption, iuroient pa¬ 
reillement comme les autres Regens, de ne point confulter 
auec d’autres Médecins, que ceux de la Faculté, & garder 
exactement tous les Statuts de l’Efchole. Nous trouuons 
dans nos RegiflresquenosMaiflres HelatmdeColrnia l’an 
1494. la Faculté affemblee ,demandent permiffion decon- 
fultcrauec vn Médecin Italien pour Madame l’Admirale; 
la Faculté ordonne qu’fis pourront entendre l’aduis & opi¬ 
nion dudit Italien, &: non pas délibérer avec luy de ce qu’il 
faudra faire : cela n’ayant point contenté Monfieur l’Admb 



i8 
ral, il cnuoya Ton Maiftre d’Hoftel pour fupplier I.a Faculté 
de permettre aux fufdits Médecin;, de pratiquer & délibé¬ 
rer auec ce Médecin Italien Hieronymo fur la maladie de 
Madame l'Admirale. La Faculté ordonna que depuis le 13. 
de Marsiufqucs aux feftes de Pafques feulement, ilscon- 
fulteroient auec ledit Médecin Italien pour Madame l’Ad- 
rnirale &: non pour d’autres ; ce qui a efté accordé contre 
nos ftatuts, en faueur de Monfieurl’Admiral. Et de noftre 
temps le Jîcurde la Violette, autrement ^uercetanus, & le fleur de 
Mayerne, tous deux DoCteurs de Montpellier & Médecins 
du Roy 5pour auoir eferit quelques liurcs qui offençoient 
l’Efchole,par vn decret folennel fut ordonné que perfonne 
neconfulteroit auec eux, fous les peines contenues en nos 
anciennes conftitutions, de forte qu’en l’année 1608. le S. 
Ianuier, 'JMonfleurdu Laurent,premier cMédecin du Roy Henry le 
Grand, vint de la part de fa Maiefté en noftrc Efchole, tous 
les Médecins eftans aflemblez,pour prier la Faculté de re- 
ceuoir feulement en leurs consultations, les fufdits Méde¬ 
cins ; ce que la Faculté a accordé, pourueu qu’ils foient 
Médecins du Roy feruans actuellement, ce que Monfieur 
du Laurens certifiera par fon eferit, qui demeurera par dc- 
ucrsl’EfchoIe, &: à condition que lefdit s fleurs de la Violette 
& UMayerne promettront de faire la Médecine félon les de¬ 
crets d’Hippocratte&Galien, & félon 1*Interprétation & 
vfage de la Faculté de Paris, ce qu’ils rcconnoiftront par vn 
aéte pafte pardeuant Notaires Royaux. Tout cela Mon¬ 
fieur du Laurensl’auoit promis pour eux, mais n’ayanspas 
voulu tenir l’accord , il n’a point efté exécuté de noftre 
part. 

Nos reglements fur le fait de la Médecine ont obligé 
les honneftes&fçauans Médecins à demander d’eftre ad¬ 
mis en nosconfultations,oud’eftreadoptez:car outrel’e- 

ftimequ’ilsfaifoientde noftre Faculté, c'eft que les Apo- 
thiquaircs eftans en bonne intelligence auec les Médecins 
de Paris, ne vouloient point receuoir leurs ordonnances, 
ny les compofer, les Barbiers & Chirurgiens ne vouloient 
point operer,ny pra&iquer la Chirurgie foubs tels Mcde- 



& 
cins, te tous les deux corps pour tefmoigner leur obeïflan- 
ce à l’Efchole, venaient tous les ans prefter ferment, de 
ne point receuoir ny executer autres ordonnances, que 

celles des Medecinsde Paris,ouapprouuczpar la,Faculté. 
Nous autres, pour aduertir les Apothiquaires & Chirur¬ 
giens, de quelle fabrique eftoient les ordonnances, tant 
celles qui s’addreflent aux Apothiquaires, qu’aux Chirur¬ 
giens , la Faculté fit vn decret l’an 1 y y o. par lequel il eft en¬ 
joint à tous les Dodeurs , de ligner leurs ordonnances, 
tant celles qui s’addrelTent aux A pothiquaires qu’aux Chi¬ 
rurgiens. Pour éuiter ce refus &mcfpris, de grands Méde¬ 
cins , mefme Dodeurs de Montpellier, comme Syluius & 
Buuguur fe font faits Bacheliers de noftre Efchole, afin que 
leurs ordonnances ne fuflent point reiettéespar lesApo- 
thiquaircs & Chirurgiens, & particulièrement Syluius Pro¬ 
fiteur du Roy, pour auoir permiflion de lire en Médecine 
publiquement, & auarit luy Vidas VidiuspMedecin Florentin, 
le premier Profeffeur Rayai qui fut eftabli en l’Vniuerfité 
de Paris pour enfeigner la Chirurgie d’Hippoeratc,qu’il 
auoit tournée de Grec en Latin , encores qu’il fût honoré 
de cette ledure par le Roy François I. & qu’il fût fon Mé¬ 
decin ordinaire, neantmoins il vintfupplier aux Efchoies 
de Médecine , pour auoir permiflîon de lire publique¬ 
ment. 

Après cela Renaudot fait fi peu de cas de noftre Faculté, 
cfant bien aduancer quelle nefpoint Faculté, nyjî ancienne que 
celle de cMontpellier ; quelle nefioit anciennement composée que 
de Prejlres & Moines , qui enuoyoient des receptes aux malades, 
& nont point ejlê maritZjjuepar lareformatïon de l’VniuerJiiéde 
Paris faite par le Cardinal de Touteuillc; quelle n’a point fourni 
aux Papes, ny aux Rois de France & Empereurs, tant de Méde¬ 
cins que l'Ejchole de ^Montpellier, qui a toufours efiê floriffante 
pour la Medecine par deffus celle de Paris partant que;lcsïlede- 
cins de Montpellier efians les plus anciens, ièsplus 'êllmçfjlçs mieux 

infruits en UiUMededneiénVdrodt-dep'fà&iq'utrfâr tout te mon¬ 
de la Medecine, audoritate Apoftolicâ,^V#s'enfuitquïls ne 

doiuent point efre reiettez, de la 'ville de Paris > puis quilsyvieh- 



mnt pour ferait les panures & les riches , & leurs tffemblees nt 
nous doiuent point tflre fujpettes nj condamnées & interdites, 

puis quelles font faites charitablement pour lefoulagement des pan¬ 
ures. 

Nous refpondrons fuccin&ementà tous ces articles, &: 
pour conclufion ferons voir, en quelle eftimc on tenoic 
les Médecins de Montpellier il y a quatre cents ans. 

Il cil très certain que noftre Faculté, eftantvn membre 
de l’Academie & VniuerfitédeParis,aprisfanaifTanceau 
mefme temps que Charle-Magne eftablitl’Vniuerfitéde 
Paris qui fut l’an 751.par l’aduis & cÔfeil de fon Précepteur 
Alcuin ,dr du venerable Bede fon difciple. On nousen a donné 
des preuues authentiques en la defenfe de la Faculté de 
Paris. I’adioufteiray que les Papes en leurs Decretales, ne 
reconnoifloicntily a quatre cents ans que deux Vniuerftés, 
Panie, & Paris, fans parler de Montpellier. Pafquier en fis Recher¬ 
ches de la France , lib- 9. chap. 12; croit que la Faculté de 
Médecine a eftéiointcauec les autres de Théologie, De¬ 
cret^ des Arts, vers le régné de Loüis V II. auquel teps les 
Médecins enfeignoient publiquement la Médecine; tout 
le monde y accouroit pour les entendre, les Religieux for- 
toient de leurs Cloiftres pouryvenir; cequi fut caufe que 
parvnConcile general tenu en la ville de Tours en l’année 
1363. fous le régné de Louis V11. où le Pape Alexandre 
ï 11. prefida, on défendit aux Religieux Profés de fortir 
de leurs Cloiftres pour aller oiiir les leçons de ces nou- 
ueaux Phyficiens,(ainfi appelloit*on les Médecins de ce 
temps-là.) Ces defenfesfetrouuentdansles Decretales, & 
ledit Pafquier croix, que les Médecins de Paris enfeignoient 
comme les autres Facultez en la rue au Foarre , & que 
l’alficte des Efcholes de Médecine qui font auprès, eftvne 
enfeigne des anciennes bornes, mais nos anciens Regiftres 
de plus de deux cents ans ayansefté perdus,nous en auons 
aufli perdu laconnoilîance. 

Voftre Efchole, quand vous la voudriez faire venir des 
Arabes, Auicenne dr Auerroes, qui eftoient à Cordubc l’an 
n40.fi nous croyons quelques Chronologiftcs, puis que 
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Aegiditts Romamis quodlibeto 9. die auoir veu les deux fils d’A- 
uerroës à laCour de l'Empereur FedericBarberouffe,enui- 
ro l’an 1160. Etquàd mefme vous allégueriez BÊpiftre 570. 
de S. Bernard , efente l’an 1113. à vn Archeuefque de Lyon 
malade, qui eftoitallé a Montpellier pourfe faire traitter, 
noftre Efchole de Paris eft toufiours plus ancienne que cel¬ 
le de Montpellier. Monjieur Ranchin, chamelier de Montpellier 
accorde quecetre Vniuerfité depuis l’an 1000. iufquesen 
l’an 12,20. a eu des Médecins Chrefticns, mais fansdifdpli- 
11e reguliere : &: que fa fondation Apoftolique eft de l’an¬ 
née 1220.la confirmation Royale eften l'an 1494.par Char¬ 
les VIII. &: de fait vous n’aHegüez que ce Roy pourautho- 
rifervn faux priuilege. le trouueque Gordon l’an i^o^.Valef- 
cttfdeTaranta,iar\%.GuidodeCaulmo\^(:>) fe qualifient feule¬ 
ment Médecins jludi'j Monfpelienjts., fans parler de Faculté ny 
Vniuerfité. Or noftre Efchole cftoit auant ce temps-là 
dans vue difeipline régulière, puifque fous Philippes II. 
on enfeignoit la Medecine à Paris dans les maifons de» 
Chanoines de Noftre Dame, qui eftoient Médecins, & 
donnoient volontiers leurs maifons pour feruird Efchole. 
Rigordw eftoit de ce temps-là Médecin & Hiftoriographe 
dudit Philippes, comme il appert par fes eferits; au mefme 
temps viuoit >■iegtdtus Corbohenfis, qui déclaré en la Poëfie 
que l’Efchole de Montpelliercnfeignoit !a Medecine très- 
mal , donnant toutes les qualitczmauuaifes aux Médecins 
de Montpellier : c’eftluy qui a fait deux Poéjîes de Vnnis dr 
Tetlfibur,la première a efté commentée par Gentildfa. fécon¬ 
dé par Goutdon, commeluy mefme le tefmoigneen fon petit 
trattté de Pulfibtu, partant iln’eft pas croyable qu’il foie allé 
de Paris à Montpellier pour leunénfeigner la vraye Méde¬ 
cine, eftant premier Médecin du Roy Philippes II. & crois 
que Pttfem Anglois s’eft trompé, quand il a aduancé cela 
enfaueurde ceux de Montpellier : il femble qu’il veuille 
defigner Philippes 1. ne donnant point de furnom pour 
le diftinguer, lequel eft décédé l’an 1108 ou 1109. l’accor¬ 
de que noftre Vniuerfité floriflbit dés ce temps-là, & celle 

de Mon-tpellierjqueie fais venir de plus haut que Monfieut 

C iij 
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Ranchin, cnfeignoit ddlors la Médecine. De plus cet Æ- 
gidius duquel parle Pitfeus, ne peut dire celuy que Sain# 
Antonin en Ton Hifloire , dit s’ellre rendu religieux de 
fàinét Dominique vers l'année nu. d’autant qu’il n’a pu 
viure fi long-temps, quand mefme il auroitfuruefcu à Phi- 

lippes A uguftc. Iecroy qu’il faut rapporter cequeditPit- 
feus dz^Jlegidio, à celuy qui s’appclleVtowd/?»*, duquel i’ay 
vn liure de formatione corporü humant, dédié à Henry Roy 
d’Angleterre, qui viuoit prefque au mefme temps que 
PhilippesI.Neantmoins fetrouuant d’autres liurcsfousle 
nom de Aegidm ,Ie ne veux rien déterminer : Monfieur 
Ranchin parmy les anciens Médecins de Montpellier y 
met vn Iacobu-s Aegidij. 

Vous nous reprochez que nos anciens Médecins efloientPre- 
fires & Moines, qu'ils n'ont obtenu lapermipon de Je marier que par 
lareformaùonfaite l'art 14 y i .par le Cardinal de Touteuille, Nor¬ 
mand & Archeuefque de Roiien, enuoyé par le Pape Ni¬ 
colas V. Vous croyez nous faire grande iniure, qui tourne 
à noftre aduantage. le vous accorde que nos anciens Mai- 
flres auant qu’dire reccus Bacheliers, juroientqu’ils n’e- 
ftoient point mariez, &:n’exerçoient point la Chirurgie. 
Mais aulfi vous fçaurez quel’Vniueifité de Paris eftantvn 
corps Ecclefiailique, comme le monftre Monfieur Loifel en 

_fionplaidoyer,les Médecins dloient obligez de n’ellrepoint 
mariez; celan’empefchepas qu’ils ne fuflent tres-fçauans 
&: charitables, fadonnans très curieufementàreflude,& 
n’eflans point mariez,ils entretenoient plufieurs Efcholiers 
enleursmaifons,qui dloient des Efcholes&feminairesde 
fcience; c’dlce quifutcaufe qu’en l’année 1339. Jean de Vil- 
le-neufue fit ordonner par la Faculté , que chaque Doéleur 
n’auroit en fa fuitte que deux Bacheliers. En la defenfe de 
la Médecine il a eflé fort bien prouué que les Papes de- 
meurans en Auignon , n’ont eu que deux Médecins de 
Montpellier, &ie trouue que SimonIanuenfis, Chanoine de 
Rotien, eftant Médecin, & Chappelai'n du Pape Nicolas 
1 V. il dedie fon liure Clauü fanattonum à vn Chanoine de 
Paris,& Médecin nommé Campante qui efb enuiron l’an 1290. 



qui luy fiftrefponce. Vous fçaurez que ledit Nicolas IV. a 
fondé l’Vniuerfité de Montpellier, l’an fécond de fon Pon¬ 
tificat, & que les lettres fe trouuent dans les Archiues du 
Vatican, au rapport de Ciaconius. Tellement qu’il y a double 
faute dans Gaultier, & Renaudot, attribuans à Vrbain V ia 
fondation, &en l’année 1196. Sachez aufiique ce Pape Vr-> 
bainV .a gratifié PVniuerfité de Paris de plufieurs priuile- 
ges l’an 1364.où il auoit eftudié'. 

Vous dites que nos Rois ayans les Médecins de Paris à 
leur porte, en ont pris fort peude^ceccc Efchole. Enlade- 
fenfe de la Faculté vous pouucz apprendre , que depuis 
Louys le Gros, tous les Rois fe font ferais des Médecins de 
Paris, ficen’eftdu temps que les Angloistenoicnt Parisj&r 
ie crois que Iacques Ponceau, Médecin de Charles V111, eftoit de 
noftreEfchole,encores que Mr Ranchin luy veuille donner 
rang parmy les Médecins de Montpellier 5 d’autant que 
Ioannes Lafcarù dédiant les œuures àet Iacques des Pa s Cha¬ 
noine de Paris, & Thrcforier de Toumay, il le loue d’auoir 
eu foin de cette impreflîôn , qui fera vtile aux François, 
d’autant que locorum & a'èris varietatem totius G alite a région is 

fummojludio diflinguit ac déterminât ; Tu amcm vna cum fociorum 
Collegio qui curam regiam pondus Atlant\cumfuslinetis, opéré per- 
quant ftudtose recognito, quanta in eo ejjct vtilitas, ferjpextjli. 

De noftrc temps nous trouuons dans nos Regiftres quan¬ 

tité de nos Médecins qui feruoient les Roisren l’année 1338. 
Ludouicus Burjpcnfis eftoit premier Médecin, il yen auoit en- 
eores cincq autres : En l’année 1344. d y auoit fix Médecins, 
du Roy, de la Reine, &c du Dauphin, qui eftoienf tous 
Doéteurs de Paris. Apres Ludouicus Burgenfis, lean Fer ne la. 
eftépremier Médecin,àlaCaur; apres luy ieanChappeluin 
Dofteurde noftre Efchole, autre que ccluy qui auoit cfté 
aggregé l’an 130^. a tenu la place de premier Médecin. En 
l’annéei339.il y auoit neuf Médecins en la Cour, tant du 
Roy ,de la Reine,que de la Reine deNauarre Monfteur 
Miron a eftépremier Médecin du Roy Henry 111. & auoit 
cncoresauec luy quatre Médecins de Paris. 

Auiourd’huy nous auons dequoy nous glorifier pardef- 
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fus l’EfchoIc de Montpellier, que les premiers Médecins 
de la Cour ont efté pris de l’Efchefle de Paris: le Roy de fon 
propre mouuement a choifi fon premier Médecin de no¬ 
ftre Faculté, Mon/ieur Bouuard, très fçauant te trcs-experi- 
menté en la Medecine ; celuy de la Reine cft de noftre 
Compagnie, M on fie ur Seguin très - doflte Médecin ; &: celuy 
de Monfeigneur le Dauphin eft des noftres, Monfieur Coufi- 
not, fort entendu en la Medecine : Nous en auons encore 
fept de noftre E fchole, tous fauans & feruans en la Maifon 
du Roy &: delà Reine,de forte que nous deuonsfoigneu- 
femenc confcruer cette pofleflion, Sc accroiftre la bonne 
opinion, que le Roy, la Reine, &: les Grands de la Cour 
ont conccu de noftre Efchole,afin que les Rois fucceflfeurs 
n’en prennent point d’autres. le voudrais pour voftre hon¬ 
neur, que nous euflTiez appris qui font les Empereurs qui 
fe font ferais des Médecins de Montpellier, mais ie vous 
cotteray que le Roy de Maroc ayant demandé au Roy 
Henry III. vn Médecin de l’Efcholc de Paris, Monfieur 
de l’Ifte y fut enuoyé,& y a demeuré douze ans auprésda 
Roy en qualité de (on premier Médecin. 

Pour vous monftrcr que l’Efchole de Medecine de Paris 
eftant vn membre de l’Vniuerfité, a efté floriflanteau mef- 
me temps que les autres Facultez : je ne me feruiray point 
des paroles de loannes H anùutllenfis, ancien Poëte, en fon 

rchitrenius, où fe lit ce bel Epigramme de Vrbe Parifenfî. 
Exorttnr tandem locus alter, Regia Pbæbi ^ Medicinæ. 
Parrhifius, Cyrrheta vitts, Cbryfea met allés, 

Grue a libns, Inda /Indus, Rornana Po'étis, 

<^Atticti Philofophis, mundi rofa, bal/amus orbis, 
Sidonis ornatn ,/ua men/ls, & fit* potu. 
Dînes agris, fcecunda rncro, manfiieta colonis, 
ejtttjfe ferax, inoperta rubis, nemorofa racemis, 

Plenaferis forlis Domino ,pia Regibus, aura 
Dulcis, amœna fitu, bona qualibet, omne vem/lum, 
Omne bonum ,Jï fola bonis fortuna Faueret. 

Icneveuxauflime preualoir du tefmoignage de ieanBo- 
Æ«*w,parlanf de P Vniuerfité de Paris, qu’il appelle la plus 

célébré 



célébré qui Toit dans le monde,- ny rapporter le iugement 
de Mat thêta Paris en Ton hiftoire d’Angleterre, qui fe con¬ 
tente de dire en la louange de l’Vniuerfité d’Oxfort, qu’el¬ 
le eft la fécondé apres Paris, le me rcnfermeray dans les 
bornes de la Medecine,fans prendre aduantage des hon¬ 
neurs & antiquité de l’Vniuerfité. 

Vnancien Médecin Guayneritts fa pratique,parlant de 
la paralyfie faite par repletion de fang , allégué la prati¬ 
que des Médecins de Paris comme vnc chofe extraordi¬ 
naire, qui tiroienc du fàng quelquesfois iufquesà trois li- 
ures en vne feule fois : il aime mieux partager cela enplu- 
fieurs fois, que d’en tirer trop à la fois. Fermi en fin Epiflre 
dedicatoire au Roy Henry II. parlant de la Faculté de Paris, id 
nimirtm compertum hahens quodomnibus efi in confejfio, nullam loto 
terrarum orbeciuitatemejft,in qua Pbilofophi.t ac Medicinacontro- 
uerfiêydoffita crebris difiutationibus dirmi, aut plurihus artis ope- 
ribus noua (tmulac veteraprobari examinarique pofiint, quarn in hqc 
tua Parifiorum Lutetia, idquepropter Çummam V rbis tum celebrita- 
tem, tumfiequentiam ,in quant non e G allia modo, tverumetiam ex 
omnibus propemodum Europœ regionibus admirabiles ac fepe in - 
auditi morbi *vel cnrandi i>el diiudicandi perferuntur. Galien dit 
la mefrne chofe de la ville de Rome, au Commentaire 2,. des 
articles,parlant delà luxation du brasfous VùttzWc^u Hippo¬ 
crate tefmoigneingenuëmentn’auoirvcu qu’vne feule fois: 
Galien affeure l’auoir veu plulîeurs fois àRome,qui cftoit 
la plus grande Ville du monde, qu’il appelle au rapport de 
PolemonRhetoricien, l’abregé de toute la terre habitable, où 
il fe voit en vne ruë plus d’habitans, que dans les autres 
villes de la Grece , où Hippocrate a voyagé. Mais peut- 
eftre que le tefmoignage de Fernel vous fera fulpeteftane 
Médecin de Paris : le vous produiray le iugement qu’en 
fait Viâus Vidius Italien : Tfitnc Lutetia Parifiorum Mathema- 
tices, Rhetorices, Dialechca , Medicina, naturalis denique ac diuinê 
philofiph'u périt ta, enteris cAcademiis itaprafiat yvt tnerito prima 
omnium effi etnfiatur. Depuis quelques années vn fçauant 
Médecin Fridmus M ornai us Vratiflauienfis ex infigni Patrick- 
rttrnfamilia&multtim illujhinatus^xQS auoir vifîcé cinquan- 



te-quatre Academies durant quatorze ans, dédiant quel¬ 
ques difputés au fleur Riolan Profefleur du Roy, &prç- 
mier Médecin de la Reine Mere, parle de noftre Acade¬ 

mie en ces termes. lo. RtoUno filio^ ordine& origine PariJînOyin 
Scbola pat ri a Acadcmiarnm nulla intercedente, opt. max. & augu- 

Jhjdimay Cbnjlianijümonm G allia regainJîlia pnmogenita, Letton 
Anatomcs & pharmacie Regio, pr.ecepton htm merentifiwo .Pour 
vous laifler vnc bonne bouche &; fenteurde noftre Efchole 
de Medecine,jc vous produirav le tefmoignage de Mon- 

Jieur le Prefident de Thon, parlant de l’Efchole de Medecine 
de Paris. Medicin a Collégien non parait commendatione digntim 
eji yCjuodpofihominum memoriam tam laudabilem difcïplinam te¬ 
nait dr fcruauit, vt anno 145a. Illujlrijsitntis Cardtnalis Totauil- 
Uus paucaqtudamineo reformanda & corrigenàa tefiatusfit. 

l’accorde quevoftre Efchole de Montpellier eft ancien¬ 
ne & célébré. Le Roy François l’a reconnue telle, ayant 
ordonné par fon Edidt qu’il n’yauroit que deux Vniucrfi- 
tezen fon Royaume, Paris &: Montpellier. Mais iedoute 
fort que les Médecins de Montpellier foient fi fçauans, 

pour pratiquer la Medecine par tout le mondQ^auttoritate 
Apoftolicaqu’ils doiuent àvoftreconte eftre également 
admis à pratiquer la Medecine par toutes les villes de 
France. 

En la defenfe de la Faculté de Paris on arefpondutres- 

pertinemmentfurcetarticlc. I’adioufteray feulement que 
l’an 15-24. deux Médecins Efcofïois Bacheliers en Médeci¬ 
ne de Paris, ayans achepté des lettres de Doéleur per Bul- 
l.im Pontifciam, du partifan du Pape : Us furent déclarez 
charlatans, ôc chaflez del’Efchole; &vn Prédicateur Pro- 
fefl'eur en Théologie qui fauorifoitle Partifan, envnfer- 
mon, appella les Médecins de» Paris Luthériens , lequel 
fut mis en Iuftice pour réparation. 

Et vous RenaudotyCft. ant d’vne Religion contraire, qui ne 
reconnoit point la puiflance du Pape , quand vous auez 
efté fait Doéteur de Montpellier, vous n’auez pu jouir de 
ce priuilege, que les Papes confèrent par l’Euefquedc la 
ville & Vniuerfité î partant ny vous ny tous les autres qui 



ne font point Catholiques ,ne fe peuuent pteualoir de ce 
priuilege .Et quand Renaudot fouftiendroit qu’il eft mainte¬ 
nant Catholique, au temps de fon Doéfcorat ne l’eftant pas, 
il n’a pu obtenir ce droit, qui n’eft conféré par les Papes, 
qu a ceux qui reconnoiflent fa puilfance Ecclefiaftique. 
Pour vous monftrer que par tout le monde fe pratique ce 
que les Médecins de Paris conteftent contre les autres Me* 
decins cftrangers ; ie vous en fourniray des exemples. Dans 
l’Allemagne,tant aux villes qni appartiennent àl’Empc- 
rcur, qu’en celles qui font fous la domination d’autres 
Princes, ilsrcconnoiffent tous l’authoritéde 1 Empereur, 
& les Academies ne font eftablies que par fa conceflion. 
Neantmoins dans les grandes Villes bien policées,qui n’ont 
point Vniuerfité, on ne reçoit point de Médecins eftran- 
gers, s’ils ne font aggregez par quelque difpute&recon- 
noilfance au College de Medecine, auee ferment de gar¬ 
der les Statuts, & d eftre fujeéts à la cenfure du College. 
Voyez les Statuts du College d’Aufbourg. Medicis tantum 
qui Senatuifunt obhgati & Collegio inferti, nec vllis dus in bac w - 
be ’JMedicamartemfacîitandi juslicitumque f/fr.En Angleterre 
il y a deux Vniuerfitez célébrés, Cantabrige & Oxfort,où 
l’on fait des Doéteurs en Médecine. Neantmoins a Londres 
la capitale du Royaume, où l’on ne tient point Efchole pu¬ 
blique pour enfeigner laMedecine, perfonnedu paisn’eft 
reccu à pra&iquer la Medecine, s’il n’eft aggregé par quel¬ 
que difputc&fubmiffions au College, auec beaucoup de 
peine pour s’y faire receuoir; & depuis quelques années 
ont eu confirmation de leurs priuileges, du Roy Iacquesô. 
qu’ils remercient dans l’Epiftre liminaire de leur Pharma¬ 
copée ,.P oteftateabs te conceffainjigniù Medicina pmeres m repur- 
gando Aitgi e fiabulo , atque admittendis vere Afclepiadis , elimi- 
nandis iis qui laruati fdtetn perfonam CMcdiconm induunt toti 
funt. En Italie où les qualitcz des Médecins font grande¬ 
ment honnorées, il n’eft pas permis de pratiquer la Méde¬ 
cine fans eftre Gradué, ny de s’habituer dansvnegrande 
Ville fans eftre aggregé, comme à Vcnife, Boulogne, Flo¬ 

rence , Fcrrare, Milan. Vous trouuerez dans le Commentaire 
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de Septaliusfur le liare d'Hippocrate de Aejuis, que Cafar Roui dus 
très-grand perfonnage, & Profeffeur public de Philofo- 
phic en 1 Vniuerficc de Pauie, demandant d’eftre aggregé 
au College de Medecine à Milan, il luy fut propofé par 
deux Médecins,félon la coufturae, deux queftions tres- 
difficiles fur ledit liured’Hippocrate. Il en eftdemcfme en 
Éjpagnc,1$c de plus il fautauoirattache du premier Méde¬ 
cin du Roy, qui interroge luy-mefmc , ou par fes commis 
difperfcz dans les Prouinces, les Graduez par les Vniucrfî- 
tez,auant qu’ils puiflent exercer la Medecine. En Turquie, 
dans les grandes Villes,comme au grand Caire,ily^vn 
Archivabafiy Médecin,conftitué de la part dugrandTurc, 
pour prendre garde aux abus &maluerfationsde la Mede¬ 
cine, perfonne n’ofant s’en nieller, s’il n’eft approuué par 
luy.Vous voyez donc parmy les Turcs & les Arabes, qu’il y 
a quelques reglemens fur le fait& lapoliccdela Medeci¬ 
ne, &l’inftitution de l’ArchimbalTy efttres-equitable,s’Ü 
n’y auoit de la corruption par l’auarice desBachats, qui 
vendent cet office ; ceux qui l’acheptcnt, pour retirer leur 
argent, donnans des permiffions indifféremment à toutes 
perfonnes, au rapport de Projper Alpinm, qui approuué l’In- 
ftitution,&condamne les abus. Enuiron l'an iyi<£. Iuliw 
Cafar Scaliger,\c, plus fçauant homme de fon liecle, & Mé¬ 
decin , voulant s’habituer à Bourdeaux, il en fut empefehe 
parles Médecins de la Ville qui tenoient College, s’oppo- 
lansàfon cftabliffement, s’il n’eftoit aggregé en leur com¬ 
pagnie par quelques difputes; & luy ne voulant hazarder 
fa réputation à l’examen &: cenfure des autres Médecins, fc 
retira en la ville d’Agen, où il exerça la Medecine ,& y efb 
décédé l’an 1558. Vous voyez donc que par toutle monde 
où la Medecine eftpra&iquée, qu’il y a des reglemens fur 
cet exercice? & puis vous vous plaindrez qu’iniuftemenr 
dans la ville de Paris où il ya Vniuerfité & Efchole de Me¬ 
decine, on obferue cet examen des Médecins eftrangcrs. 
Vous prétendez de faire caffer & abroger nos anciens pri- 
uileges ,pourauoirpcrmiffiondu Roy de faire la Medeci¬ 
ne, hîcçr vbique terrarum, vous tenant les paroles que difoie 
Bidon à 4em?, éfes aJJbcuT^ 
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Vrbetfi quant Jlatuo vejlra cft ,fubducite nattes : 
Tros Tynufcjue mibi nullo difcnmïne agetuy. 

Venons à la fécondé partie de noftrc difcours, fçauoir fi 
Renaudot peut tenir aftémblées de Médecins dans fpn Bu¬ 
reau , foubs prétexte de charité ; cela ne luy eftant pas attri¬ 
bué par fes lettres patentes, c’cft vnevfurpation, fon Bu¬ 
reau n’eftantque pour donner addreflé ,■& non pas pour 
exercer aucune fondion publique, de forte que fesaflem- 
blées de Médecins charitables, ne font que fadions ôc ca¬ 
bales contre»noftrc Efchole. 

Renaudotne fera pas beaucoup empefehéàtrouuerdes 
Médecins eftrangers pour former là cabale, puifquc la vil¬ 
le de Paris en eft toute remplie. ■ 

Voulez vous fçauoir pourquoy de toutes parts, ceux qui 
fe qualifient Médecins viennent à Paris, comme du temps- 
de Galien ils alloient vendanger à. Rome. Vous l’appren¬ 
drez de Galien,en (on liure de Prœcognuione ad P o/lhu ^lequel 
eftant venu à Rome pour voir la Ville, & s’abfenrer de fon 
pais acaufe des troubles, bien qu’il fut tres-fçauant en la 
Théorie & pradique de la Medecine, & qu’il fit paroiftre 
publiquement fa dodrine.aux aflemblées des Philofophcs 
Sc Médecins; Neantmoins eftant eftranger, les Médecins 
de Rome ne le peurent fouffrir, non plus que J^nintus 
eftranger, l’accufant de faire mourir les malades par fes re- 
medes.On reprochons Galien qu’il auoit de nouuelles opi¬ 
nions en Medecine, qu’il faignoit trop , & qu’il ne fçauoit 
pas traider les malades du climat de Rome ; &: firent tant 
par leurs pourfuites, qu’ils le contraignirent de fortjrdela 
ville de Rome. Il raconte vn difcours que luy fit Èudemtu 
du naturel des Médecins de Rome, &: pourquoy les Mé¬ 
decins de toutes parts y viennent pour pradiquer la Mede¬ 
cine, quiconuient&: fe rapporte fort bien ànoftre fujed. 
Ne penfezpas, dit Eudemêt.^qnc les gens de bien à Rome 
deuiennent méchans, mais ceux qui font défia méchans, 
trouucnt fujed d’y exercer leurs médian cetez, &C foubs 
prétexte de la Medecine font icy vn plus grand gain, qu’en 

d’autres Villes: Car ceux qui font aux petites villes n’ont 
D ii* ' 
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pas les moyens de mal faire, comme dans celle grande ville 
de Rome, dautant que leur méchanceté eft bicn-toftdef- 
eouuerte, qui les fait haïr &c chaffer du pais : mais à Rome 
qui eft la plus grande Ville &c la plus peuplée du monde, on 
ne defcouurc pas fi toft leurs fourberies: de forte qu’on 
peut dire aces gens là, qu’ils s’accordent enfemble comme 
larrons; en cela feulement ils different des autres qui vo¬ 
lent Sc tuent furies montagnes, & qu’eux ne volent &ef- 
gorgentque dansla Ville. Galien apres auoir remercié Eu- 

demie* de fon aduertiffemenr,promet auffitoft que les trou¬ 
bles de fon pais feront appaifez, de s’en retourner pour vi¬ 
vre plus tranquillement dans vne Ville où tout le monde 
fe connoiffe, à tout le moins on fçauraqui iefuis,quelle 
do&rine ic profefle , quelle commodité j’apporte aucc 
moy, n’eftant point venu au pillage de la Ville comme ceux 
qui vont à Rome exercer la Mcdecine pour deuenifhien- 
toft riches. Or les Médecins qui apportoient tous ces def- 
ordres eftoient des eftrangers habituez à Rome, qui fai- 
foient bande à part, & contrequarroient les vrais Méde¬ 
cins quitenoient Efcholes:car il eft croyable qu’ilyauoit 
du temps de Galien des eftudes 8c des leçons en Mcdecine, 
puifquedu temps de Martial, qui viuoit duregne de Domi- 
tian , parlant d’vn Médecin Symmacbu* , qu’il alloit voir les 
malades, accompagné de cent Efcholicrs. 

Languebam pfed tu comitatus protinus ad me 
Venifii, centum Symmacbe difeipulis : 

Centura me tetigere manu s <^yîquilone gelâta. 
Non habui febrem, Symhmhe 3 nunc babeo. 

Galien deferit les mœurs 8c façons de faire des Médecins de 
Rome, qui eftoient courtifans ,complaifans aux grands & 
riches, lefquels ils alloient fahier tous les iours, lesaccom- 
pagnans & rcconduifans en leurs maifons, où ils boiuent & 
mangent, leurs feruans de bouffons, pour leur faire des 
contes 6c fornettes. Voila comme Galien les reprefente*# 
liure de Pracognitione ad Poflhumum : Il les dépeint encore 
mieux au premier chapitre du hure premier de la Méthode. Nos 
Médecins eftrangers dans Paris fe gouuernenc de la forte. 



&: nous ne voyons pas les Médecins de Paris en faire de 
mefme. Voila la différence qu'il y a entre eux &noüs. 

Pour vous eftablir à Paris aucc les bonnes grâces du 
peuple, maigre les Medecins,vous prenez/*? prétexte d'exetest 
la charité enuers les panures, qui n ’eft pas vn moyen valable pour ré¬ 
parer les centraucnüons aux (latuts de l’Efchole, encore que ce 
foit voftre principale exeufe & fondement de voftre efta- 
bliflement: duquel fe font feruis tous ceux qui ont voulu 
s’introduire dans Paris pour exercer la Médecine. Rock Bail- 
lif fur nommé la Riuiere, auec fes afTociez Alchymiftes,qui fu¬ 
rent chaflez de Paris par arreft de la Cour i<y9 ■ promettoit 
de traitter les pauurcs gratis. De mefme les Chirurgiens J urt^ 
du chajlelet de Paris, voulans fe retirer de la jurifdidion de la 
Faculté, pour faire Efchole à part, par Requefte prefentéc 
au Roy, obtindrent lettres patentes vérifiées en la Cour de 
Parlement, pour tenir Efchole en Chirurgie , foubs prei 
texte de pieté &C charité enuers les pauures malades, qu’ils 
promettoient de viliter &: usxdïcr gratis tous les premiers 
Lundis des mois en l’Eglife de Saind Cofme de Paris. 
Vous n’eftes donc pas le premier qui auez employé ce beau, 
prétexte de Charité auec vos afTociez, pour vous inftaler 
dans Paris. Mais fans voftre fecours, nousauonsaflezdc 
îdedecins charitables qui vont vifiter les pauures malades 
des ParoifTes, les pauures ne font point délaiflez faute dé 
confeil des Médecins; mais feulement d’aumofnes chari¬ 
tables pour leur nourriture .Nous auons eu en noftre com¬ 
pagnie vn Médecin Charitable qui a deferit à la façon des 
anciens Euporifta, les remedes faciles pour les pauures gens: 
Neantmoins il a efté mal traidépar les Apothiquaires & 
Médecins cftrangers, qui fe font mis de leurparty, blaf- 
mans vn ceuure que toutes les Nations ont approuué & 
tourné en leurs langues. le Tay veuen Latin, en AUeman, 
en Flaman, en Italien, en Efpagnol,& en Anglois. Voila 
bien foulager les pauurcs malades, que de blafncrles Médecins 
de Paris, qui ont vne mauuaife couf urne d’ordonner en François, 
donnant occafon aux ignorant de commettre mille fautes en la prépa¬ 
ration des remedes. Iedemandrois volontiers à Renaudotfî 
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le médicament eferit en Latin a plus de force qu'en Fran¬ 
çois .Vous apprendrez £ griffe te enfin liure de Interpretatio- 
ne, que les paroles ne feruent que pour expliquer lachofe, 
de forte qu’en quelque langue que ce'foit,la defeription 
de la Rhubarbe pour exemple, fera auiïi bonne en Fran¬ 
çois , qu’en la langue du pais où elle croid. A vodre conte, 
les anciens Medecins ont grandement failly, quand ils ont 
dcfcritlcsremedesen leurs langues : Croyez-vous qu’aux 
remedes confident l’excellence 6c l’indudrie d’vn fçauant 
Médecin; ccd en la connoifiancc que l’on a delafciencc, 
6c en l’vfage qui cd le vray fecret de la Medecine, qui ne fc 
doit point communiquer en François; 6c c’ed pourquoy 
nous parlons Latin en nos Conférences 6c Consultations. 
Pline dit fort bien à mon propos,parlant de la Medecine qui 
fie pra&iquoit à Rome, au ttont as aliter quam Grâce eam trattan- 
tibus j ettam aptid imperitos expertefque lingux non efi. Ac minus 
creduntquxad [alutem fitampertinent,fîinteUigunt. Sachez que 
pour efpargner la bource des pauurcs malades j ou pour 
contenter la curiofitéde ceux qui veulent fçauoir ce qu’ils 
prennent dans le corps, nous ordonnons en François les 
remedes les plus faciles à faire, cum remediapauperymus quifi 
que cœnct. De forte que vous voulez qu’vn pauure homme 
porte fon médicament eferit en Latin à vn Apochiquaire, 
6c que l’adminidration eda-nt demefme eferite Soit inter¬ 
prétée pari’ A pothiquaire, lequel luydoit donner la copie 
de cette admiaidration, de peur qu’il ne l’oublie. Voila or¬ 
donner des remedes aux pauures gens à la grandeur : Si 
vous auez de la Charité pour alfidcr les pauures malades, 
puifqu’iis ne manquent point de Médecins à Paris; exercez 
vodre charité comme faifoit Hippocrate. Il refufa de feruir 
Artaxerxes&: Perdiccas Rois, pour auoir moyen de feruir 
les pauurcs. Ilalloitles chercher dans la campagne, dans 
Cranon &Thafius, & autres villes de la Grçce, quittant fa 

^ lh ville de Coos, à Polybus 6c quelques autres fies difciples, 

MoTopt/Jw & difperfoit fias Efcholicrs endiuers lieux, mefme les en- 
^/«^/^CT/uoyaaflidcrles Ulyricnsenleurpefte.Cequeles Médecins 

parjs ont pratiqué en lapede 153 a. où Pierre Colet Méde¬ 

cin 



riek Parisy aucc deux autres,ont affifté courageufement 
es peftiferez par vne pure affeftion charitable,fans recom- 
«enfe de la Ville ny du Roy. Malmedy a fait le mefme en la 
iefl:e i y8 o. & Philippes Harduin de Saincf Iacques, en la pefte 

de 1596. partant vos affemblées charitables ne font que 
monopoles de fa&ieux, pour former vne ligue & fe&e dans 
Paris contre noftre Efchole.Car fi c’efl: pour donner confeil 
jux pauures, il n’en faut qu’vn ou deux auec vous pour 
exercer cette charité, la multitude n’apporte queconfu- 

fion.Ces Confültations de parade faites publiquement, ne 
font que pour amufer le fimple peuple, & attirer de l’ar¬ 
gent des fpedateurs qui vont entendre ces difeours hiftrio- 
niques, qui retiennent quelque chofe des difeours en Mé¬ 
decine quefaifoient-JWondor&Tabarin furleur Theatre. 

I’aduouë que les Confültations des Médecins qui fe font 
chezles malades,par vn pur zele de les fecourir,fans en- 
uie, contradi&ion, & offcentation , font très profitables: 
parce que plufieurs yeux voyent mieux que deux, & il peut 
venir en la penféed’vn autre, à quoy le Médecin ordinaire 
n’aura pas fongé, lequel fera plus afleuré de ce qu’il doit 
faire,quand il verra fon aduis appuyé par d’autres:Mais 
quand la diuifion fe met en ces Confiaitations,le malade eft 
tres-mal affilié. HincilU mijera circa agros concerta tiones y nullo 
idemcenfentCyne'videaturaccefito al ter tus y ce difoit Pline. Voyez 
ce qu’en ditvn ancien Médecin Prifciarhts, difciplé<afe Cornes 
Vindicianus y premier Médecin de l'Empereur Valentinian. 
Iatfetur ager magna tempcfiaie morhi, tune nojlrt Collegtj caterua 
concurrit, 1 une nospereuntis admiratiopcj?idet,nec communie natura 
conditio conuenif yfed tamquam in Circo & ^gone, alius eloquen- 
ia y ait us dijputanào y ahus deftruendo, qui/que irnnem gloriam ca- 
itat, &c. 

Or vos Confültations ne font faites que par oftentation, 
os charitez de confulter pour les malades ne fe font que 
:s Mardis de la fepmaine, pour ceux qui fe peuuent trai- 
er dans voftre Bureau : que deuiendront les pauures mala¬ 

is gifan.s dans leurs lids, voftrecharité ne s’eftendantpas 
fques-Ià.Ce fout les Médecins de Paris qui lesvxmt cou$ 



34 
les iours vifiter& alfifter chacun en Ion quartier &r en fa 
Paroi{Te,qui leur donnent ou enfeignentdesremedesfa¬ 
ciles : & qui de plus, les font affifter par les femmes deuotes 
de-la Patoifle ou du quartier. 

Putfque dans cette grande Ville de Paris il y a tantde 
Médecins charitables citoyens habitans, pour faire des 
chantez aux pauurcs de la Ville , vous autres qui elles 
ellrangers, vous eulfiez elle mieux fondez prenant le pré¬ 
texte de charité enuers lespauures ellrangers,quinefça- 
üentpastrouuer toutes leurs commoditez dans Paris ,que 
pour eux effc drelfée l’affemblée des Médecins en vollre Bu¬ 
reau d’Adrelfe. Cette charité eft grandement loiice par 

(JMarcellut Empiricus : huiusfeienti£ benefeia vice mu tua cbaritatis 
humana cum omnibus infirmes, imo ver'o cum adttenis magts &pau- 
perculis conmunuare debetts, (juta Deo acceptior, & bomini laudabi- 
lior mifèricordia , qtu <egro hofpiti acperegrino egenoejue defertur. 
Ce n’ell pas que nous refu fions aux ellrangers nollre fc- 
cours & alîillance , mefmes.les Hofpitaux les reçoiuenc 
également, & traident aucc autant d’humanité comme les 
pauuresde la Ville. Vous deuiez mettre parmy vos anciens 
Médecins de Montpellier ,/f Pere cC Aujone le Poe te, qui eft oit 
Medecin de Bordeaux, pour le faire autheur de vollre cabale 
& fede charitable. Son fils in Idylliis parle deluy de la forte. 

obtult opem cunchs pofeentibus artis inempu, 
Confiliumcjtie meum cum pietate fuit. 

Une faut pas ellre grand deuin pour penetrer & preuoir 
vos mauuaifes intentions , & pernicieux delfcins contre 
l’Efchole de Paris. Vous prétendez , en cftabliflant vos 
airemblées;& confiscations de Médecins charitables ra- 
malTezdans voftreBureau, d’en former infenfiblement vne 
Efchole de Montpellier pour contrequarrer la nollre, & là 
attirer tous les autres Médecins qui voudront fe venir ha¬ 
bituer dans Paris,receuans ce droid &priuilege de vollre 
Bureau par charité, que vous efperez rendre célébré &: ef- 
clatant £>ar toute la France &: pais ellrangers, par vos Ga¬ 
zettes, tjui-publieront toutes les fepmain.es le grand profit 
qu’apportent vos confiscations & Gonferenees,les belles 



cures qui s’y font, par des remedes nouuellement inuentez 
& expérimentez, afin que de toutes parts les malades qui 
nepeuuenteftreguaris de maladies incurables, viennent 
apporter leur argent aux Médecins daBureaud’ Addreffe. 
Vous ne manquerez pas aulïi de faireparoiftre fur le Théâ¬ 
tre du Bureau en pleine afTcmblée, des perfonnes que vous 
aurez guari de femb'.ablcsmaladies,qui viendront remer¬ 
cier vos Médecins,&clapporter,Votiuam tabulantfanattom# 
certifiée deuant Notaires Royaux, en tefmoignage de vos 
belles cures, pour les faire imprimer : & tout cela fe fera au 
mefpris& raualcmenc de l’Çfchole de Paris. Quand vous 
auez obtenu permiflion par Lettres Patentes du R oy, pour 
tous ceux qui auront des remedei tirepfdes. végétaux, animaux,& mi¬ 
néraux par le régime du feu ou autrement, de les point oir faire en 
vofire matfon& non ailleurs, pour feruir au bien & (oulagement des 
panures tant valides que malades. Vous efperezfubtilemen t in¬ 
troduire de nouueaux Operateurs pour les pauuresmala¬ 
des, qui prépareront tous cesmedicamens nouueaux, fans 
déroger aux anciens Apothiquaircs, & de la forte vos Ope¬ 
rateurs Chymiftes tiendrôtboutique ouuerteaueçtapis& 
enfeignes du Bureau d Adrefïê, afin que le pauure peuple 
les puifle reconnoiftre & difeerner d’auec les autres Apo- 
thiqnaires. Par toutes ces inuentions que vous auez pré¬ 
médité, n’eft-cepas apporter vne grande confufion en la 
Médecine? 

Vous nauez point fubjec de tant loüer voflre fameux Bu¬ 
reau d' Adrejfe, d'oit font fonts tant-de belles inuentions, telles que font 
vos Galettes, les'Conférences & Gonfultations charitables pour les 
pauures malades Vous n’eftes pas le premier qui auezinuentc 
les Gazettes,i!'y a plus de quarante ans que i’enay veu tou¬ 
tes les femaines manuferites, qued’ôn enüoye de Rome, 
compofées par le Maiftre des P-oftes, comme il fe pradiqu© 
aujourd’huy fans eftre imprimées, le vous confcfïe que vos 
Gazettes vous font reconnoijke pour vu Gazertier, c’eft à 
dire vn efcriuain de narrations, autan tfaufTés que vrayes ; Il 
vous eut efté plus honnorable de prendre la qualité d’Hi- 
lloriographe, puis que Lttçtan veut &: demonftre qu'il up* 



partientpluftoft aux Médecins àdefcrirelesHiftoires qu’à 
d’autres. Vn Médecin du Roy Philippes A ugufte a efté Ton 
Hiftorien , & a deferit l’Hiftoire de Ton temps, Joannes 
Vn-brauius a efté vn fçauant Médecin,& a fort bien defeire 
l’Hiftoire de Bohême, que Crato Médecin de trois Empe¬ 
reurs , a enrichy d’vïie belle Préface. Vos Conférences ne 

font que charlataneries pour achalandervoftre Bureau, & 
lefaireconnoiftrcdauantagetel qu’ileft. 

Vos Confultacions publiques ne font que piperies pour 
amufer & amorcer vos audiccurs , qui viennent aux con- 
fultans tpporter leur argent, comme onfaifoit à Mon¬ 
der apres fes difeoursen Médecine. 

Reuenonsaux Médecins de Montpellier, & voyons en 
cette troilîefme partie fi nous deuons confulter auec eux 
pour noftre honneur & le bien public, ne voulansrecon^ 
noiftre l’Efchole de Paris, & s’y foubmettre $ ayans de plus 
vne pratique contraire à la noftre. Ce qui ne peut appor¬ 
ter que de la diuifion chez les malades, puisqu’ils veulent 
fans permifliondel'EfchoIedeParis, pratiquer la Méde¬ 
cine dans Paris, fans eftre fujetsde rendre compte de leurs 
actions à l’EfchoIe, au grand préjudice du public. 

Nousnepouuonsles receuoir félon nos anciennes con- 
ftitutions, qu’ils n’ayent efté interrogez par quatre Do¬ 
cteurs , ou bien qu’ils ne foient aggregez pour connoiftrc de 
leur capacité &fuffifance au fait de la Médecine, promet- 
tans de fe ranger & régler félon la doétrine & vfage de Pa¬ 
ris, foubs la difcipline&cenfure de l’Efchole. Nous autres 
Médecins de Paris^cncore que nous ayons la liberté de pra¬ 
tiquer la Medecine.nousfommesneantmoins obligez de 
la pratiquer félon la doétrine ancienne, & fi nous faifons 
autrement fubieds à la cenfure del'Efchole, comme vous 
connoiftrez par les exemples que ie vous apporteray. 

Nous lifons dans nos Regiftrcs qu’vn nommé le Brun, 
Vstfeur de Paris çn l’an 1^07. fut admonefté de ne fe plus 
feruir de remedes Métalliques, ny d’or potable, ny de mal 
parler de la pratique ordinaire des Médecins de Parisjcon- 
duuant en fa malice, il fut chaffé del’Efchole,dégradé de 



déclaré incapable d’exercer ]a Medecine. LaViolette ^autre* 
mentg^acttanus) ayant dédié vnliure de Chymie aux Mé¬ 
decins de Paris, croyant par là faire approuuer fa mauuaife 
pratique, Monjïar, Dur et reprefentant à 1 Efchole Jaconfe- 3uencc perilleufe de cette dedication, l’alfemblée des Me- 

ecins déclara, quelle n’approuuoit aucunement le liure, 
& fit defenfes de confulterauec luy fous les peines des an¬ 
ciennes conftitutions, ce qui fut fait en l’année 1603» Pierre 
Pauntïer, Docteur en Medecine, ayant fait vnliure de Chymie 
en l’année 1609. û fut cenfuré & condamné, luy priué de 
l’entrée & droiéts de l’Efchola; duquel decret il appella à la 
Cour, laquelle mit l’appellation au néant, fans amende & 
defpens de la caufe d’appel ordonnât que ce dont eftoit 
appelle fortiroit fon effeâ:, & fur la folle intimation mit les 
parties hors de Cour & de procez, le 6. Iuillet 1609. Mon- 

/ieur charlet ayant fait imprimer vne Thefe qu’il vouloir 
fouftenir publiquemetaux Efcholes, pour monftrer qu’on 
pouuoit félon la doélrine des Arabes, auffi bien foulager les 
pleuretiques de la partie oppofite comme du mefme collé 

ela maladie, fa Thefe fut condamnée & fupprimée, &: 
îjointà luy d’en faire vne autre; & fut ordonné que do- 

rcfnauant la Thefe feroit monftrée au Doyen auant que la 
faire imprimer, pour voir s’il y auroit rien de contraire à 
noftre pratique ordinaire,&q>our l’approbation fera lignée 
de la main du Doyen. L’année 1607. Renealmus Médecin de 
Blois, ayant fait vn liure de lès cures admirables, par les re¬ 
mèdes Chymiques qu’il donnoit luy mefme, condamnant 
la pratique ordinaire, & traitant luy fcul les malades fans 
confulterauec d’autrçs, fut mis en procez par lesApothi- 
quaircs & Médecins de la ville de Blois, la caufe eftant 
plaidée en la Cour de Parlement, fut par Arreft condamné 
à ne plus vferde telsremedes, &: dorefnauant pratiquer 
félon la doctrine d’Hippocrate & Galien,conformément à 
l’vfage de Paris, & qu’il en feroit fa déclaration verbale && 
par eferit au bureau de l Efchole en pleine afïemblée, ce 
qu’il fit de la forte.Ego P.Renealmuspro/tteerapudDominum De- 
ainum & Doéhres[choit Panfienfts, me nmquaw vfurum rcmedt/s 
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firiptis in libro obfiruAtiomim meamm tppis edito ,fedfacturum Me- 
dicinam fecündùm Hippocratis & Galeni décréta, & formulas àfikoU 
Parificnfïs Médias probatas & vfurpatas. Batum Lutetia in Scholis 
fùpenoribus die zj. menfis Febmartf 1607. 

Les Médecins de Montpellier ne voulans point eftre 
fubiecs à la cenfure de l’Efcholc de Paris, pour eontrequar- 
rer noftxepratique fontgloire de pratiquer autremét que 
nous autres,&en nous mcfprifant, fe vantent d’eftre plus 
fçauans en laMcdecine, qu’ils ont de meilleurs remedes 
que les noftres, quifont plus précieux & excellents, & plus 
fecrets, tirez des végétaux & minéraux par des operations 
chymiques, dont Renaudot prétend appartenir.à luy feul la 
direction pour empefeher les demonftrations publiques, 
qui fefontendiuersendroits de l’Vniuerfiré de Paris, aux 
Éfcholiers en Médecine, qui effc vn droiét annexé à la char¬ 
ge de Leteur & Profdïeur du Roy en Pharmacie, que 
Penando( a voulu luy dérober, ayant veu les Lettres Paten¬ 
tes qucle Roy en a donné audit Profdïeur depuis vingt 
ans.; Par toutes ces raifons que i’ay apporcé, il eftaifé à con- 
noiflre que Renaudot s’eftudie & s’efforce d’introduire vn 
fchifmedanslaMedecinede Paris, au grand préjudice de 

nos concitoyens: dautant que les Médecins efïrangers qui 
viennent praétiquer en cette ville , s’ils ne font inftruits 
dans notre pratique, en conuerfant auec les Médecins de 
Paris, ne font pas capables de bien traiter les habitans de 
cette ville, Iapraétiquede Montpellier étant toute con¬ 
traire en beaucoup de maladies, à celle de Paris ; Les liures 
ne peuuent pas apprendre ce fecret qui vient d’vne traditi- 
ue que nous auons entre nous autres, quinefe communi¬ 
que qu’à ceux qui pratiquent auec nous. C’et pôurquoy 
Arifiote enfes Politiques ^Cctït qu’il vaut mieux fe fier aux Me • 
decins qui fçauent la fcience par pratique, que fe gouucr- 
ner parles liures : par confcquent les Egyptiens ont très- 
mal ordonné de ne rien faire aux malades auant le quatrie£ 
meiour. Mais ne croyez pas que les Médecins de Paris re¬ 
jettent tous les Médecins de Montpellier de leurs conful- 
tations, pour la reuerence & obéilfancc qu’ils rendent aux 



volontez de nos Roys,eftans bien sduertis que c’eft facrilc- 
ge, dtjputare an idonens ftCMcdicus, quanprinceps elegit, tn Epi- 

ftolisSymmachi : ils ont embraffé U receu en leurs Confulta- 
tions les Médecins du Roy & des Princes du Sang Royal, 
reconnoiflenzUpremter Médecin du koy quand ilferoü de 1‘F,(cho¬ 
ie de JMontpellarpour le premier de la Medecine, luy deFerent le 
premier rang aux Efcholes, quand il y vient, &: par tout 
ailleurs 3 cela a efté ordonné par nos Statuts de l’année 1504. 
& depuis confirmé en la reformation del’Vniuerfité de Pa¬ 
ris , faite par la Cour de Parlement, Fur le commandement 
d’Henry le Grand en l’année 1600. Mais pour en admettre 
d’autres en nos Confulrations,nous ne pouuons, ny do¬ 
uons, eftans d’vneEfchole contraire à lanoftre, qui nefe 
peut accorder aucc nous au traitement des malades 3 de 
forte que fi on nous y vouloit forcer, nous pourrions allé¬ 
guer ce que difoit Hippocrate quand on le vouloit contrain¬ 
dre d’aller traiter les Perfes, S mite artis liber a opéra libéra ejfe. 
Pouj.cmid^fatfi c}e ftçtte derniere partie, iepuis dire tres- 
afleurément^ Renaudot effesajfociez,, qui veulent s’eftablir 
à Paris, &: y former Efchole particulière, ce que difoit Caton 
des Médecins eftrangers Grecs quivenoientde fon temps 
demeurer à Rome, qnandocumque ifta gens (nos lifteras dabit, 
omniacorrumpet, tuncetiam mugis(îMedicos fuos mittat. Et afin 
que l’on fâche la différence qu’il y a des Médecins de M5t- 
pellier d’auecnous autres Médecins de Paris, le vous re- 
prefenteray , ce qu’vnfçauant Médecin de Paris nommé 
EgtdiusCorboiten(is^Wwxo\x.à\y temps de Philippes fécond, 
aefcrit de la doctrine & des mœurs des Médecins de Mont¬ 
pellier. 

Nec tecum moueat contraria fecta, duellum 
Fyfcolus de ’mordax , ‘vehememr, damojus, in unis, 
Jpucm flerili lolio pafctt farràgine cruda, 
Infat & infatuat Monfpejfulanions, errans. 

Gentilisde Fulgineo Italien, qui a fait vn dode Commen¬ 
taire fur ce poëme deVrinisy donne l’interpretation de ces 
quatre vers. Il explique contrariafe'ffa}c’e(\; à dire des enuicux 

de Montpellier qui portoient enuie à la doétrine d’Egidius. 
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MonfpeJfuUnicus errans, fignifie la fupcrbe des Médecins 
/fgnorans de Montpellier fignifie qu’ils ont diuer- 

fes &: faulTes opinions : mordaxtC’cftz dire piquans : vehemes, 
fignifiepuifTans à médire:r/rfw<?/A^,c’eft: à dire Sophifle 8c 
clabaudeur linawsvcut direvuidede fcience: inflat & infa- 
'tuât, fignifie que tout cela rend le Médecin fuperbe,& luy 
fait proférer desparoles peu raifonnables,y#f>» fcilicet medicu 
fa fit fierilt lolto, ce fi: à dire nourrit d’vnc dourine inutile 8c 
mauuaifc ,laquelle fe peut comparer à l’yuroye, qui galle 
les bleds, 8c engendre beaucoup de maux à ceux qui en 
mangent. Ordautantquc le liure d'Egidius efl fort rare & 
peu connu.afin que l’on ne penfe pas que i’ayc allégué faux, 
ie vous aduertiray qu’il efl imprimé à Balle l’an i jzp. foubs 
ce ùlzve.Carmtnade Frinarum iudici/s,editaabexcellentifiimodo¬ 
mino magistro Egidto, cum expofitione & commcnto, Magifiri Gen- 

tilù de Fulgineo. Ilyavneautrcvieillcimprelfion.fousletil- 
tre Epiphanie Mtdteorum, qui n’eft j5as fi correcte 8c fi ample, 
8c qui n’a point cette conclufion, stpmst»mmomf9as6mmy 
laquelle n’a point elle faite, ny imprimée par les Médecins 
de Paris, 8c partant n’a point e(léad:oullée par eux pour 
raualer 8c mefprifer l'Efchole de Montpellier. 

Puis que nous auons promis au commancement de ce 
difeours de faire connoillre vifiblement, les ignorances, 
contradictions, & impertinences de Renaudotenfon Factum, 
acquittons nous de noftre promelTe, 8c faifons voir comme 
il elt vn très ignorant Médecin, bien elloigné'de preller le 
collet au plus capable des Médecins de Paris en toate for¬ 
te de feiences 

Vous auez cité dans vofin Fattum,deux palTagcs de Méde¬ 
cine très-mal pris ôcadaptez : le i. efl: de Celfe, p. 8. pour en 
tirer vne très mauuaife confequence des boulangers avec les 
CMcdccins, deftjttels il faut entier le monopole. La Médecine efl aux 
malades, ce cju'efl la nourriture auxperfonnesfaines. Vous a ppren- 
drezs’il vous plaift, que Celfe ne parle point de la force, 8c 
que vous ne lauez jamais leu, parce qu’il commence fon 
liure en ces termes. Vt alimenta fanis corporibus agricultitra, fie 

famtatem agris Medicina promit fit ; bxc quùlan nnfàuam non efi. 
Pag. ii. 



Pag. ii. Vous rapportez vn paflage £ Hippocrate, qui def- 
couure plus ouuertement voftre ignorance enMedecine; 
lî vous l'auiezleu dans l’Autheur , & qu’il vous fut con¬ 
nu , vous n’auriez pas àinfi tronqué ce paflage, car il ne 
fetrouue pointa la fin du liure, mais iuftement au rni’ieu 
couche de la forte : ie vous le citeray en Latin , afin que 
vous l’entendiez mieux. Hoc iureiurando affrmarepojfum^ quod 
Media r-xtiocinatio nunquam alteri inuiderepoterit, tmhecillis cnim 
hoc modo appartient; & hac expedise facinnt, qui area negotiafo- 
renjia ac quafiiuverfantur. Tellement qu’il n’y a point d’ap- 
pareneeque les Médecins de Paris, conduits par la raifon, 
qui font Philofophes, qui ne fe mdlent point de trafiquer 
&; plaider comme Renaudot, ayent de l’enuie contre ceux 
qui ne le méritent pas. Vous voyez que ce paflage vous con¬ 
damne du trafic ic d’enuic. 

Vous donnez vn rude dementy à Moniteur RanchiuiChance¬ 
lier delVniHerfité de Montpellier, quand voua dites que IVniuerfitc 
de Montpellier tfide fondation Royale, & que vous nous reprochez, de 
prendre de l'argent de nos Bacheliers,pour entretenir nojlre Efchola 
le fleur Ranchin certifie que la fondation de l’Efchole de 
Montpellier efi Ecclefiajltque, quec efll’Euefque qui donne la li¬ 
cence de pratiquer la Médecine, & parconfequent ceux qui ne 
l’ont de luy, ne la peuuent auoir aticlontate<^Apofioltca, qu’elle 
a tous jours efié entretenuepari'argent qu on tiroitdes Efhtdiansÿif- 
ques a ce que le Roy Charles 8 y eut cfhihly quatre Profejfeurs auecga¬ 
ges. Une dit point qu’il ait donné autre reuenuau College. 
Henry le Grand, de glorieufe mémoire, a augmente le no - 
bre de deux3de forte qu’ils font maintenant fix Profefleurs 
du Roy, ex Schola Ponttficali facla e(l Regia, autpotiusmixta, ra- 
tioneJcilicetoriginis, &Jlipendij. Il adjoufte qu’anciennement les 
examens ,fé les dtjputes pour cflregradué,fefiifoient dans les Egli- 
fes. Voyez donc fl vousauez bonne grâce de nous repro¬ 
cher que nos anciens Maiftres faifoient dans leurs mai- 
fons, & dans la faile de 1 Euefque3 leurs leçons &: difpures 

de Médecine. 
Pag. 13. Renaudot fe vante d'eflre connu dans la piaf art de la 

Çbrefiimé,&peut- efire au delà. Il croit que fes Gazettes poi- 



vulnere ». 
Virgilio. 

tentfa renommée par tout le monde qu’il eft pour cela 
en tres-grande rcpucarion. Il fe fouuiendra de la Gazette 

inhone- de fon beau Nez, duquel nous auons vcu les relations de 
toutes-les parties du mode. S’ilfçauoitenqueleftimeonlc 
tient parmy les eftrangers, il auroit honte du meftier & tra- 

eJfe fie qu’il fait. le ne doute point qu’il ne foit connu au delà 
-.fifffjf*'delàchrtftenté. parmy les Iuifs & Arabes, & autres gens 

‘ oratius. trafiquans au Leuant, aucc lefquels il peut auoir corre- 

i mu dam E%- fpon^ancc 5 ma*s *c fçaY t>'cn clu ^ a edé condamné au Cha- 
•d cbap.13? fteiet, &: aux Requcftesdcl’Hoftcl pour vn receleur, ayant 
^ u* mef donné quelque fomme fur delà vaiiïelle d’argent qui auoit 

*/e ne™™1*' efté dérobée, qu’il a efté contraint de rendre fans rembour- 
fement. 

Pag. 18. Il fe qualifie Médecin du Roy, aucc appoinftement de 
huicl cens liurespar chacun an. Voila vn argent tres-mal em¬ 
ployé, puifqu’il n’en fait point lafonétion danslamaifon 
du Roy, & qu’en toutes les maladies que fa Maj efté a eu, 
il n’a pçint efté appellé pour confultcr , mais feulement 
pour recouurer des cheuaux qu’on vouloit appareiller. 

P. 17. //s’offenfe au on l’appelle Médecin efranger, luy qui efi 
François de naiffance dr d'affetfion ,&luymefme p.8.il appelle 
les Médecins de fon Bureau eftrangers. 

Pag.iz, Confiderez l’cxtrauagancc & forfanterie d’vn 
efprit bourru, la Faculté de Montpellier a plusfournyde Médecins 
aux Papes, aux Rois, & Empereurs, d* aux premièresperfonnes de 
cét Eflat, qu’il ny eut iamais de Docteurs en Medecine dans l'Ef- 
chole de Paris. Pour fon honneur il en dcuoitcottcr quelques 
vns des anciens Rois, des Papes, & des Empereurs. Puis il 
adioupar Apres. 

Pag 13 .TS(os Rois ne fie font guere sferuis des Médecins de Paris, 
te me contenteray de vous remarquer ceux de nofire âge, â fçauoir 
les fleurs de la Riuiere, Dortoman, d’Alibous, du Laurens, Petlty 
Milon, Heroardy tous Dotteurs de Montpellier, & premiers Méde¬ 
cins du Roy. Tous ceux qu’il cotte n’ont feruy quVn fcul 
Roy,excepté le ficur Hcroard, &: quelques vns ne font 
point Médecins de Montpellier,d’autres ont efté Méde¬ 
cins du Roy, lors qu’il eftoit feulement Roy de Nauarre. 



Ou vous eftes ignorant en l’Hiftoirc du temps, ou vous 
eftes vn grand impofteur. Dort orna» a efté Médecin du Roy 
Henry IV. lors qu’il eftoit Roy de Nauarre : d'Alibons luy 
a fuccedé, qui eftoit Médecin de Balle, où il auoit demeu¬ 
ré long-temps ; le (leur de la Riuiere auoit eftudié en Allema¬ 
gne , & eftoit Médecin de Balle : Mçnficurdu Laurent par Ton 
mérite eft paruenu à cette dignité. Le fieur Petit, Médecin de 
Gyen n’a pofifedé que fix fepmaines cettexharge, &c la quit¬ 
ta au(ieur 'JMilon, Médecin de Poiéticrs, qui ne l’a ten u que 
fixoufept mois ,à caufc du parricide execrable de noftrc 
bon Roy. Monfieur Heroard^znx. cfté Médecin de Monfei- 
gneur le Dauphin, a fuiuy fon maiftre en la charge, quand 
ileftvenu à la Couronne. En tout cela il n’y apas dequoy 
feglorifîer, fi ce n’eft delà perfonne de Monfieur du Laurent, 
que nous rcconnoilTons auoir efté vn très-fçauant Méde¬ 
cin. Mais il auoitappris cette fcicnce des Médecins de Pa¬ 
ris, où il auoit long temps eftudié, auant que prendre Tes 
degrez en Auignon, d’où il eftoit premièrement Doéleur. 

Renaudot tefmoignc'qu’il a fort peu de iugement,quand 
il louftient en la page 18. quon ne peut rien Jlatuer que parties 
eûtes y ejlant préalable a appt lier les Médecins de Montpellier auant 
quepouuoir rien Jlatuer à leur preiudice , comme fi en fait de Po¬ 
lice le Magiftrat va demander l’aduis de ceux contre lef- 
quels il fait des Ordonnances ; te fi le Roy quand il veut 
faire vn réglement dans vne Prouince, ou dans tout fon 
Royaume,demande le confentemcnt des peuples -Les Sta¬ 
tuts & Decrets de l’Efchole de Paris font faits & émolo- 
guez, auant que les Médecins de Montpellier fulfent con¬ 
nus à Paris, & approuuez par lesRoys, & le Pape, &: de 
temps en temps confirmez par Arrefts de la Cour, au veu & 
au feeu des Médecins de Montpellier, qui eftoiet pour lors 
à Paris, depuis cent ans, & perfonne nes’eft.aduiféquc Re¬ 
naudot, de les rejetter,pour n’auoir pas efté ordonnez parties 
ouyes, qui font les Médecins de Montpellier. Ils n’eftoienc 
pas alors fi affamez &C ambitieux que font ceuxd’aujour- 
d’huy, qui viennent moiflbnner & vendanger à Paris, pour 
s’engraiffer de nos defpoüilles. 
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Il femble qu’il perde le jugement en Ton propre Fait, 

par vne contradiction très notable, lors qu’il dit en la page 
16. qu’àfes dejpens il a exécuté les pieufes & charitables volonte^ylu 
Royy par le traitement des pauures, dont le deffein luy auoit cjlé com¬ 
mis . En la page 11. il écrit le contraire, le Roy l’ayant honoré de U 
charge de leur Commiffaire general, luy a fait toucher gages & ap- 
pointemerts en cette qualité, accordez cela. 

Pag. 18. Renaudot zWcguz vn article de la reformation de 
rVniuerfîté de Paris, qui ne fait riaa à ce qu’il dit, contre 
luy & fes affociez. Nemo doceat Lutetia CMedicinam , niji in 
Parijtenfium CMedicorum collegio Docloratum vcl Licentiatum fit 
confecutus, vcl in Collegium Medicorum more folito cooptatus, dau- 
cant que penfer les pauures, n’eft pas faire leçon en Méde¬ 
cine. Neantmoinsilfait faire vn cours de Chymic en fon 
Bureau,où il inuitetous les auditeurs de fes Conférences à 
s’y trouuer , & faire enregiftrer fon nom, en donnant qua¬ 
tre piftoles. Tout cela, n’eft-ce pas enfeignerla Medecine? 
de mcfme, qui aura quelque nouuelle inuention pour les 
operations de Chirurgie, & les fera au Bureau d’Adreffe, il 
pourra'demeurer à Paris pour penfer les pauures charita¬ 
blement, ainli des autres Operateurs, tant en Pharmacie &: 
Alchymic. Pareillement les Médecins quiauront quelque 
chofede particulier pour le traitement des pauures mala¬ 
des, le pourront eftaller & enfeigner publiquement au B u- 
reau, duquel Renaudot prétend faire vne Academie de tou¬ 
tes les fciences lucratiues pour luy, & en eftre le Mufagetes 
0#çxi^//W,prcfidant aux mufes mercenaires. 

Voyez l’impertinence de Renaudot, qui maintient pag. 7. 
qu on ne l'a inquiété &fes affocief, que lors qu'tlsfe font cmployefà 
pratiquer la Medectncpotir les pauures fans cela on neleur di/ort rien. 
Cen’efl: pas pour le fubieâr des pauures qu’on pretend in¬ 

terdire vos aflcmblces, mais feulement pour empefeher les 
monopoles, faCtions , ligues , àc cabales que vous faites 
contre les Médecins de Paris, voulant de force eftablir vne 
compagnie de Médecins de rencontre, pour contrequar- 

rer l’Efchole de Paris, & nous brauer à noftre porte. SiRe- 
naudot eftoit fi charitable, il deuroit auec fes adoriez aller 



au Bureau des pauures de Paris qui efi: en Gréue, & là entre¬ 
prendre de guérir les pauuresverolez qui viennent de tou¬ 
tes parts pour y cftre penfez, les ladres, les teigneux, & au¬ 
tres qu’on ne reçoit point à l’Hoftel-Dieu; on verrou com¬ 
me il employé les aumofnes &: charitez defquelles il Ce glo¬ 
rifie d’efiredifpenfateur, &üfcroit vnc grande cfpargne ap- 
dit Bureau des pauures, s’il les vouloit traiter à fesdefpens: 
les Médecins de Paris ne luy enuieront jamais cette chari¬ 
té , & ne cramdron tpoint qu 'on les porte à fen exemple, à contribuer ce 
qu’il faudra pour les malades, comme il fc vante de faire la def- 
pcnfe,pag. 17. 

Voila vne belleexeufe del'eftabliffement des Médecins 
étrangers dans Paris, pag. 10. quand les Médecins de la Faculté 
de Montpellier confultans charitablement pour les pauures, aumemy 
ce qu’ils n'ontparfait, outrepafé les Ordonnances, en pratiquant la 
Medecine en cette ville, ils enferoient la réparation, appliquant leur 

foin& indu frie au profit &foulagcmeni des pauures malades, tant 
s’en faut que cette charité par eux exercée ,leur doibue eflre imputée a. 
contrauention• N’eft-cc pas déclarer apertement, que fous 
pretexce de charité,en donnant confeil aux pauures du Bu¬ 
reau d’Adrefle, on peut pratiquer la Médecine dans Paris, 
fans contrauention aux Edi&s des Rois &C des Arrefts de la 
Cour de Parlement, en defpitdes Médecins de Paris, & 
ouurir la porte à toute forte d’Empiriqucs& Charlatans, 
pour encrer & demeurer dans Paris. 

PageS. Voila vne raifon tres-impertinente, qui refifent 
fon broüillon & faétieux, que cette populeufè ville de Paris compo- 

fée de tout es les Prouinces de la France, voire de plufieurs humeurs 
eflrangeres, doit atiftfournir à vn chacun dequoy contenter fon goufi 
& fafantaifie. Si cette maxime eftoit véritable pour con¬ 
tenter le goufi d’vn chacun, & des efirangers, il faudroit 
permettre toute forte de Religions, comme on fait à Am- 
fier dam, &; toute forte de Charlatans &c Empiriques, pour 
fâtisfaire au goufi &: à la fantaifie d’vn chacun; qui efi vne 
confequence très-dangereufe, qui cauferoit vn grand def- 
ordre dans la police & l’ Eftat de la ville. 

Pag. 10. Voftre comparaifon d’vn Aduocatdivnautre Parle- 
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■ment auecvn Mc de rit) d'vhe autre Faculté, ne qnadve nullement a 
ntofire deffein, & ne peut prouuer quvn CWedcctn eftranger puifte 
pratiquer U Mederinedans P4W,dautant qu’vn Aduocat eft ra¬ 
ger ne pourra faire des eferitures & les ligner pour eftre pre- 
fentées à la Cour, & ne fera pas receu au Palais en la Cham¬ 

bre des Confulrationspourconfulteraueclcs Aduocacsdu 
Parlement de Paris : encore moins luyfera-il permis de 
plaider & occuper pour vne partie; &vous voulez qu’vn 
Médecin eftranger exerce librement la Medecine dans Pa¬ 
ris, ordonne chez les Apothicaires pour les malades, con- 
fulte auec les Médecins de Paris, & face toutes les fon¬ 
dions publiques, comme vn autre Médecin Dodeurde 
Paris. 

Pour faire connoiftre que vous employez tout voftre 
temps à la Médecine,pour foulager les pauures,vous afleu- 
rez en voftre Fadump. 17. quevous vousme/leè^auftipeudevo- 

ftre Bureau, que plujïeurs perfonnes de grande condition, proprietaires 
des Greffes , Eft aux des bouchers, & terres labourables ffont de les 
exercer & cultiuer eux mefines. l'accorde cela pour ceux qui 
afferment &; abandonnent leur charge &leur terre. Mais 
tout le monde fçait, que vous eftes le diredeur & control- 
leur journalier de voftre Bureau, pour fçauoir tout le trafic 
& négoce qui s’y fait tous lesiours ; Vous en eftes refponfa- 
ble, & l’on s’adrefte à vous en Iuftice pour les maluerfa- 
tions, l’on vous fait payer les reftitutions par condamnation 
en voftre propre 5c priué nom. 

Vousfouftenez hardiment que nousn’auons aucuns priuilé- 
gesdes Rois ,comme l’EfthoU de ^Montpellier, levousferay voirie 
contraire, par la Lettre du Roy Louys XII. qui fait men¬ 
tion de nos anciens priuileges , eferite aux Preuoft des 
Marchands & Efcheuins de la ville de Paris,l’an ryiz. Très 
chers & bien amez, les Dodcurs de la Faculté en Medeci¬ 
ne de noftre bonne Villc &: Cité de Paris, ont enuoyé vers 
nous, & nous ont fait dire & remonftrer, comme eux &: 
leurs prcdeceflcurs de ladite Faculté, ont accouftumé de 
jouir de tous droids & priuileges , & mefmcment des 
odroys & emprunts qui ont efté faits.en noftredite ville, ÔC 



que ce neantmoins les aucz impofez & cottifez en l’o&roy 
qui vous a dernièrement efté fait en ladite ville ; ce queja- 
inais ne fut fait, & pourcc que voulons & entendons, qu’ils 
iouïfient de leurs priuiléges : Nous vous prions très fort, 
qu’en enfuiuant iccux, & la façon ancienne &: accouftu- 
mee, vous les fouffricz& laifliezioüir& vfer defdits priui¬ 
léges , ainfi & par la forme Sc maniéré que par cy-deuant 
a efté accouftumé faire, fans y faire aucune nouüelleté, & 
en ce faifant.nous ferez plaifir&feruice très agréable. Do- 
né à Blois le i8. iour de Ianuier. Ainfi ligné L o v i s, reccuc 
le Icudy 3. iour de Fevricr.Nos Regiftres font mention que 
Coptts & BurgenfsMédecins du Roy, obtindrent lefdites 
Lettres. L’an 1545-. les Preuofts &: Efcheuins de Paris, vou- 
lans cottifer les Médecins pour vn emprunt par Lettres du 
Roy, en furent déchargez;& l’année ijfj. toute la ville 
eftant cottiféc pour les fortifications, les Médecins ayans 
reprefenté leurs priuiléges, en furent exemptez par Lettres 
données le 3. d’Aouft 15 jy. Noustrouuons dans nos Regi¬ 
ftres que le Roy Louys XI. efcriuità l’EfçhoIe de Méde¬ 
cine pour auoir le Continent de Rhafis, qu’il vouloit faire 
tranferire : la Chambre des Comptess’obligea à la reftitu- 
tion,fous peine de quinze marcs d’argent & quinze ftrelins: 
&: Malingre Secrétaire du Roy s’obligea pour trois cens 
efeus en fon propre & priuénom. L'an 1 yii. GabrielMyron, 
Médecin de Montpellier, & premier Médecin de la Reine ^slnne de 
Bretagne, pria les Médecins avec Lettres de la Reine Anne 
de Bretagne , pour faire receuoir Bachelier auant l’aage 
François Myron fon fils. Par là vous voyez l’eftime qu’vn 
Médecin de Montpellier, & premier Médecin de Reine, 
faifoitdenoftre Efchole. 

Vous taxez en plufieurs endroits infolemment les Méde¬ 
cins de Paris d’auarice, particulièrement en la page 4. Les 
defendeurs accoutumez, à-ce vers tant rechanté par vn des leurs, 

O dues y dues, quartndapecuntaprimum. 
Tfpnt pas voulu aftfler gratuitement aux ajfemblées chantables du 
Bureau ; comme fi les Médecins de Paris ne trauailloicnt 
que pour le gain, fans auoir l’honneur & le foulagement des 



pauures en recommandation-Vous fçauezque ceux qui fer- 
uent à l'Autel,doiuencviute de l’Autel, autant qu’il en faut 
pour lancceflitédelavie ; les Médecins feruans le public 
reçoiuenc des riches & des ayfez, ce qu’on leur donne, ils 
n’exigent rien de perfonne, ils affilient les panures charita¬ 
blement pour l’honneur de Dieu, puifqu’ils font fes mem¬ 
bres , &: nous recommande d’enauoir foin.Ceux de Mont¬ 
pellier tout au contraire, viennent à Paris au pillage de nos 
concitoyens, fe font aduancer de l’argent pour les drogues, 
plaident pour auoir recompenfe de leurs vacations,ont des 
Apothicaires affidez auec lcfqucls ils s’entendent, pour 
couper plus honneftement la bourfe des malades en fai fant 
beaucoup de parties.Ce font desMedccins tels,que les def- 
cri c Apulée y hommes inertia plerumque & imperitta entxos, certe 
lucripetas veros nuncupari yqtti etiam à mortuis mercedes expetunt. 
G die?, nu liure quil afait y £)uod optimus Mtdicnsjit Philofopbu<sy 
detefte l’auarice des Médecins, & ofe bien aduancer qu’vn 
Médecin auaricieux doit eftrefufpcét&pcutdeuenircriY- 
poifonneur. Hippocrate eferit quel’nuance ejl'vnemdadie pour la¬ 
quelle g/tenr , il (ouhaitte que les Médecins s'ajjèm b lent. O r 1 c s Mé¬ 
decins de Paris qui font Chreltiens, &: defireux de confer- 
ucv leur honneur, ont trouuélcs moyens de s’en preferuer., 
exerçans la Médecine charitablement fans aucunes exa¬ 
ctions &: excoriions, ce que ne font pas les Médecins eftran- 
gers. De forte que la recompenfe d’vn Médecin de Paris 
eft dite honoraùum & bonor, comme le demo.nflre Goldaftus es 

fon traicté yDe honoreMedicorum. 
11 femble à oüir parler ce charitable Gazettier, que le 

fuccefieur<& SainttFrançois de Paule, foit refufeité en fa per¬ 
fonne : Ce bon Sainft n’auoit autre chofe en la bouche,que 
ce mot Cbaritas, & l’a pris en fa deuife. Renaudotnefait 
fonner &: retentir autre -chofe par tout que fa charité, pour 
faire valoir fa pieté, & fa réputation. Il eft bien efloigné du 
naturel de ce grand Médecin lapixy<\nz voulu deferire Vir¬ 
gile , lequel: 

CMaluïî & mutas agitare inglorius artes. 
Nous auons veu de noftre temps U ficur du Ion, Médecin 

fuiuant 
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fuiuant la Cour, s'eftrc employé pour le reglement des 
pauures, te leur fubuention, dequoy il en a fait des mé¬ 
moires qui font imprimez , fans faire valoir te tant prifer 
fcsaduis &confeils comme fait Renaudot les fiens, fi vous 
elles de ces Médecins que les Grecs appelloient aiâ.pyupoif 
qui traittoient charitablement les pauures malades fans 
rien prendre d'eux, comme faifoient Sainct Cofmedr Saintt 
Damian,ledit Saintt Cofme s’eftantiufques-làoffencé contre 
fon frere Damian, qui auoit pris deux œufs d’vne pauure 
femme, de luy refufer la fcpulture chez luy. Mais ayant 4 
cfté aduerti par vne apparition, que fon frere n’auoit pris 
ces deux œufs par rec5panfe,ains feulement pour l’amour 
de Dieu, il s’adoucit.Nous verrons bien toft ce grand Mai- 
flre& Intendant des Charitez&les aflociezde cette Con¬ 
frérie charitable vendre leurs biens, te les donner aux pau¬ 
ures pour imiter la charité de ces anciens Médecins Grecs. 
Mais ie doubte fort de cette grande charité, dautant que ie 
rcconnois par le difeours du deflein des cofultations chari - 
tables, cftitly a deuxfortes de perfonnes qui fournirent argent pour 
fubuenir aux pauures, les vns riches & accommodeles autres moins 
accomodez, qui donnent malgré nous-, quelque petite aumofne, fur l'o¬ 
pinion qu'ils ont, que leur charité redoublera la bénédiction de Dieu 
fur les remedes quonleur aordonné. Tellement qu’en cefaifanr, 
vous nefourniflez rien de voftre bourfe pour donner aux 
pauures malades de la troifiefme forte, qui sot necefliteux. 
Neantmoins vous vous vantez de donner de voftre bien 
âux pauures malades, perfonne ne croira iamais que vous 
foyez fi liberal te charitable, exerçant le meftier des Lom¬ 
bards te Vfuricrs auec plus de rigueur te exa&ion qu’en 
Flandres. Yous direz que c’eft le mont de Pieté eftabli dans 
voftre Bureau , pour le foulagement te commodité des 
pauures.Mais on n’a point veu que vous ayezprellé de l’ar¬ 
gent aux pauures necefliteux fur gages charitablement, 
fans vfure, mais la plufpart font defpoüillez de leurs habits 
te meubles, te perdent le furplus de la vente, dequoy vous 
ne rendez point compte, s'il ne viennent quérir leurs ha¬ 
bits te meubles dans le temps prefix. C’eft de la forte que 
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vous auez déualife beaucoup de foldats prenant leurs ca- 
faques,& leurs habits,qui font demeurez tout nuds. 

Vous empefchez que d’autres n’eftabiiflent ce mont de 
Pieté à plus iufte & raifonnable prix de la moitié que vous, 

n’auez point de honte de demander foixantc mille liures 
pour voftre defdommagement,àceux qui défirent l’efta- 
blir dans Paris pour le foulagement &C commodité des pau¬ 
mes &:riches, en preftant aux pauures neceftiteux gratui¬ 
tement, iufques à vnefomme par an, quifera limitée. Pour 
vous conferuer dans la pofleflion de ce mont de Pieté, vous 
prenez pretexte de la grande defpenfe que vous faites 
pour les pauures, &: vos confiscations chantables font vn 
des moyens des plus fpecieux , pour donner à la veiie du 
peuple, &; de NofTeigneurs du Confeil du Roy. 

Vous dites, en voftrefaclum^opxA y a dix ans que les Con- 
fuhâtions (ont eftablies dans voftre Bureau, fans que l’Efi- 
chole s’en fioit plainte. Neantmoins vous confeffez en 
voftre difcours des Confiultations , que vous n'auclf vacqué 
flm afidiièment, que depuis trois mois à confulter pour leurs ma¬ 
ladies , qui efi depuis Iuillet 1640. auquel temps vous auez, fatt 
vne affemblée de deufe ou quinze Médecins , pour confulter cbeT^ 
voua, dr en uuez fait imprimer vn difcours an mois de Septembre 
dernier , pour notifier cela à tout le monde , afignant l'heure & le 
lotir du Mardy delà fepmaine. Ce difcours, & cette affern- 
blée de Médecins charitables, n’eft cè pas vne vfiurpation 
& attentat contre noftre Efichole , puis que vous n’auez 
point du Roy le pouuoir de faire détellesaflemblées pu¬ 
bliques, qui n’appartiennent qu’à vn corps eftabli dansla 
Ville? Vousnefçauriezmonftrerquecelavousfoit accor¬ 
dé par lettres patentes, &C ne produifez pour les au do ri fer 
que trois lignes, qu’allez glifle dans les nouuellcs lettres 
pour faire des operations de Chymie, en voila les termes. 
Lefquels pauures reçoiuent gratuitement confeil & aftfance en 
leurs maladies & incommodité^ par la charité des ^Médecins, 
Chirurgiens, t^Apotiquaires, qui s’y ajfemblent d cette fin. Vous 
n’auez obtenu ces lettres que du a. iour de Septembre 
1640.vous ne fçauriezmooftrer auantee temps-là d’autres 



titres ; partant il eft très-faux ,que vos Confultations fc 
faifoient il y a dix ans de la forte, que vous les faites main¬ 

tenant. 
Vous promettez à vos Confultans, qu’ils mériteront 

& gagneront leur eftabliffement dans Paris, tout de mef. 
me que les Médecins de l’Efchole ; & qu’ayant aiïiftc 
deux ou trois ans à vos Confultations ils mériteront cc 
priuilege , comme les Chirurgiens qui feruent fix ans 
l'Hoftel Dieu,peuuent s’eftablir dans Paris, ouurir bou¬ 
tique , & eftrc aggregez en la compagnie des Chirur¬ 
giens, duquel priuilege ioüit-aufli le Chirurgien de l’Ho- 

fpiral de la Charité , & les autres compagnons Chirur¬ 
giens qui vont à la perte , eftàns approuuez par l’Hoftel 
Dieu & la Police, gagnent leur maiftrife, &: la demeure 
dans Paris. 

Puifque voftrc Bureau d’adrefle eft en partie eftabli 
pour le foulagemcnt des pauures; Pourquoy n’auez-vous 
point conuié tous ceux quipeuuenty feruir& contribuer 
de leur a(ïïftanee&: confeil; Que n’auez vous fait les mef- 
mes prières & inuitations aux Aduocats & Procureurs, 
pourvenir confu. ter pour les pauures, & lesaftifterdeleur 
confeil, Vous me direz que les pauures n’ont que faire 
de leur Confeil n’ayant dequoy plaider ; Mais nous voyons 
tous les jours des pauures perdre tout leur bien , réduits 
à la mendicité, faute d’vnbon confeil &fecours charitable 
pour retirer leur bien, qu’on leur a pris iniuftement, vn 
peu de confeil charitable les releueroit de leurs miferes. 
Pourquoy n’auez vous fait de pareilles demandes, aux Ec- 
clefiaftiques,pour venir confoler les pauures malades, $c 
fçauoir leur demeure pour exercer leurs charitez. Tout cela 
fait connoiftre que vous n’auez iamais eu autre intention, 
que de perfecuter les Médecins de Paris , décrediter & 
deshonorer leur Efchole, par le peu de charité que vous 
nous reprochez, & du refus que nous auons fait de receu^ 
ordre de vous. Si vous me croyez vous quitterez cette for- 
fanteriede Confultations publiques. Galien eftant à Ro¬ 
me vouloir faite des leçons publiques pour fefaire valoir 
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& acquérir de la réputation, il fut contraint de quitter cet 
exercice,d’autant qu’on l’appelloit Médecin charlatan,\oyi<t- 
tçov , & s’addonna par Tes cures & beaux effeéts de la Mc* 
decine, à faire çonnoiftre fa fuffifance. 

Vous faites vn grand deshonneur & fcandalcàl’Efcho- 
Ie de Médecine de Montpellier, quand vous la faites venir, 
pour monftrer fon ancienneté , des Arabes, qui ont de¬ 
meuré à Montpellier. Vous fçaurezque ces Arabes, Aui- 
cenne , Mefué , Rhafis, eftoient tous Mahometans, & 
ou Auicenne au commencement de fin auure , inuoque l’affi- 
ftance du Prophète Mahomet : comme il Ce lit en la langue 
Arabique, l’interprete Latin GerardusdeToleto l’a effa¬ 
cé : Le mefme Auicenne au Hure de l'Ame , comparant la re¬ 
ligion de Mahomet auec celle de Iefus-Chrift, il préféré 
celle de Mahomet. Si vous condamnez la maudite reli¬ 
gion de vos anciens maiftres, à tout le moins vous rete¬ 
nez quelque cliofe de la Mcdecine Arabefque,& volon¬ 
tiers vous vous feruez de l’huile de Fiperibus, adoucie par 
voftre Alchymie,&:de l’onguent d’Agrippa;& quoy que 
vous vantiez vos Confultations charitables gratuitement 
données auxpauures,de l’argent que vous prenez des ri¬ 
ches; vous en faites quelquesfois de petits fellins , pour 
boireàlafanté des pauurcs malades, vous n’eftes pas fi li¬ 
beral de les donner de voftre bourfe, de forte que ces Con¬ 
fultations eftans faites par des Médecins de rencontre, ra- 
maffez en la falle des Frippiers,par Monopoles, qui s’en¬ 
tretiennent en beuuant & mangeant enfemble le Co¬ 
chon; ie les puisappeller vne vraye fripperie & frippon- 
nei ie de Médecins, pour trafiquer en Medecine ,fius prétexté 
de charité pour les panures malades. De plus, vous deshonno- 
rez grandement l’Efchole de Montpelier , & faites con- 
noiftre voftre incapacité , lors que vous dites namir eu 
que dix -neuf ans, quand vous auez efiè fait Doffeur. Si on re- 

! çoit à cét âge des Médecins à Montpellier, y ail apparence 
qu’ils foyent capables d’exercer la Medecine. Ne font-ce 
pas autant de meurtriers qu’on enuoye par les villes, pour 
faire leur expérience aux defpens de qui il appartiendra. 



I’ay meilleure opinion de l’Efchole de Montpclier , & 
crois qu’ils ne reçoiuent les Médecins au Do&orat qu'ils 
n’ayent près de vingt-cincq ans. Monfieur Ranchin m’en 
a donné la connoiflance,pai;lantàfes eftudiansen Méde¬ 
cine. Sint veftra fludia quiet a , acfine lauréat pradpiti defidetio, 
corum curfum Perfidie. Nec enim accelerand,d nimis funt honoris 
cupiditates, neque fruttus ante maturitatem colligendi. 

CArisiote dit qu’vn adolefcentn’eftpascapabledelaPhi- 
Iofophie morale, daucant qu’elle confiftc en l’exercice des 
vertus; l’en puis dire autant delà Médecine; & Damdfcene 
dans fes Aphorifmcs, aduertit quil eft dangereux de con¬ 
fier la Medecine à de ieunes gens, qui n’ont lage&l’expe- 
rience.C’eftpourquoy l’Efchole de Paris,nereçoit perfon- 
ne Bachelier qui n’ait vingt-cincq ans, & apres il faute fixe 
deux ans dans l’exercice de l’eftude, par difputcs frequen¬ 
tes, auant qu’eftre receu Do&eur. Tellement qu’on doit 
auoir vingt- fept ans pour eftre Doéteur de Paris ; c’eft auec 
iufte raifon qu’vn ancien Médecin de Paris Egidius Cor- 
bolienfis fe plaint, qu’on receuoit en l’Efcholc de Salerne, 
&peut-eftredecetemps-lààMontpelier,en l’exercice de 
la Médecin e , des en fans. 

Nondum maturas Medtcorum furgere plantas 
Impubères puer os, Hïppocratica trader e inra, c.A (que CMachaonias'fancire, & fundere leges, 
Doclrina qmbus ejfiet oputferulxque flagella, 
Et pendêre magis veluli Dotions ab ore, 
Jpuam fibi non dignas cathedra pr* fumer e laudes. 

Tellement qu’vn ieune farfadet Médecin de Montpelier 
à dix-neuf ans, viendra s’eftablir à Paris, ôc voudra fe pre- 
ualoir par deflus les Médecins de noftre Efchole , d’au¬ 
tant qu’il eft Doâeurd vnefameufevniuerfité,& plus an¬ 
cienne que la noftre. Salis erit ad commendationem artis, fi 
dicat fe Monfielij eruditum. Comme on difoit ancienne¬ 
ment de l’Efchole de Médecine d’Alexandrie , au rapport 
d’Amian Marcellin. Renaudot peut-eftre dira que l’air &r le 
climat de Montpclier , eft tout médicinal , qu’il donne 
plus d’influence pour deuenir Médecin à cét âge , qu’à 



d’autres en la ville de Paris à vingt-fept ans; il pourra aufïi 
dire quêtant ieune d'âge, il clloit vieil de Doctrine, 
ayant leu les vieux praticiens de Montpelier , Gourdon, 
Valefcus de Taranta, Tornamira, Guy de Cauliac, Gerar- 
dus de Solo. Mais en l’âge qu’il a maintenant, i: fait paroi- 
tre qu’il n’agueres profité en la Medecine, puis que dans 
Ton Fatum par deux pafTages de Médecine, il déclaré nu- 
nifetement ne point connoitrc Celfc ,ny Hippocrate. 

Confidercz ie vous prie l’effronterie duGazcttier, qui 
•veut (]ue les Médecins de Paris aillent à fon Bureau infâme peur 
prendre ordre de luy au traitement des pauuns. Il fera l’Inten¬ 
dant & le Prefident, & les Médecins de Paris fes valets 
il auroit quelque raifon & fubiet de fe plaindre de nous 
autres,s’il auoit prié lesMedecinsde Paris de s’affcmbler 
en leur Efchole , afin qu’il pût leur communiquer fes 
moyens &: inuentions pour aflifter les pauurcs,& là les fai¬ 
re venir pour les foulagcr en leurs afflitions, non pas de 
nous inuiter à l’aller trouuer dans fon Bureau. 

Vous nous reprochez & blafmez furieufement d’vne pe¬ 
tite diftribution de trente fols, que F Efchole donne de fes 
propres deniers à 4. Doteurs, qui font obligez d affilier les 
Samedis aux Efcholes de Medecine, pour vifiter les pau- 
ures, confultcr & ordonner pour eux; les autres n’y vont 
que volontairement apres auoir oüy la Melîe qui fc dit tous 
les Samedis. Vous enditribuezfecrettement dauantageà 
vos confrères les Médecins Confultans ,de la récolté des 

aumofnes charitables, dont vous elles le gardien & dilpen- 
fateur à votre difcrction, pour les obliger de vous affilier, 
outre les promeffes que vous leur faites, de les maintenir 
dans Paris, les protégeant fub vmbraalarum tuarum, comme 
vnemere poule fait fes pouflms, prenant leur fait &caufe 
en main comme votre propre interet, pour les exempter 
delà iurifdiélion ordinaire du Châtelet, & de la Gourde 
Parlement : Âinfî que le tefmoigncz, dans vofire fatum, p. 14. 

Connoiffant votre naturel porté au gain &â l’auaricc, i’ay 
fubjet de vous reprocher, que vous employez vnepartie 
de ces offrandes & aumofnesqu’onvousfaitpourlcs pau- 



ures, de mefmc que ces facrificateurs, dont parle Hippocra¬ 
te , qui prenoient les belles robes, & autres chofes, que les filles malades 
prefèntoienta Diane. A'infi faifoient les faux Preftrcs, qui def- 
roboient,&:mangcoient les viandes,qu’on prefentoit par 
facrifice au Dieu Babel, ce qui fut découuert par Daniel au 
Roy Nabuchodonofor par vne finefle gentile , que vous 
ver refait dernier Chapitre de Daniel. 

Renaadot n’a pû cachet &diflimuler lemefpris, & la hai¬ 
ne qu’il porte à noftre Efcholô, il les fait paroijlre en ces ter¬ 
mes : la principale rai/on qui l'a me a a mettre deux de fies enfans 
dans noftre corps , a efté pour les deliurer des rioites & querelles, 

qui natfient entre les Médecins èfranger s & ceux de Paris ,pour 
les rangs d? l'ordre de confttlter. Si l’Efchole faifoit Ton deuoir, 

elle ne rcceuroit point au Do&orat vos deux enfans, que 
vous n'euftiez reconnu pareferit: que pour l’honneur que 
vous portez à 1 Efchoie de Paris , vous auez defiré, que vos 
deux enfans fufTent de noftre copagnie,&: que vousiafup- 
plicz de les gratifier de l’honneur du Doéfcorat, en retra¬ 
çant & defauoiiant les iniurcs & calomnies, que vous auez 
malicieufement dit ôc eferit contre noftre Faculté. 

Et afin que l’on ne penfepas que i’allegue faux, i’enre- 
prefenteray feulement vne partie de celles qui fctrouuent 
dansfon Faéhumpour les rapporter toutes,il faudroittranf- 
crire tout/2» Factum, qui n’ei\ rempli que d’iniüres &: ca¬ 
lomnies contre les Médecins de Paris. Il nous appelle aua- 
ricieux,addonnezà noftre profit, qui ne faifons rien par 
charité, qui tirons des Bacheliers de l’argent fans permif- 
fion du Roy, enuieux delà vertu, jaloux de la doétrine des 
Médecins de Montpelier, ignoransen lavraye Médecine, 
qui auons fait vn petit liure de Pharmacie rempli de fautes. 
Il nous appelle Pipeurs, gens fans adueudu Roy, qui n’a- 
uons point droit de tenir Efchoie ny Faculté, qui exerçons 
vne tyrannie fur la Medecine ; il nous accufe de legereté & 
inconftancc au fait de la Médecine , que nos Roys ne fe 
font gueres feruisdés Médecins de Paris, qu’ils auoientà 
leur porte. 11 taxe noftre Efchoie d’eftre pauure &: mifera- 
ble, fondée & baftie en cette Cloaque delà rue de la Bu- 



ehcrie, donc nos Anceftres eftoient des P tertres te Moi¬ 
nes ignorais,qui ne voyoient point de malades gordon- 
npient furies vrinesqu’onleur portoit; voulant infererdc 
là que nous fommes enfans baftards te defeendus de Moi¬ 
nes; que la Médecine feroit bien miferablc, te en piteux 
eftat ii elle dépendoit de nous ; de plus, que nous faifons la 
guerre à la charité quand nous l’attaquons. Neantmoins 
qu’à fon exemple nous nous fommes employezà cette cha¬ 
rité, mais qui n’eft que demie charicé, prenant chacun tren¬ 
te folsen chaque iourdeConfuItations, qui font fort che¬ 
nues, où peu de gens f y trouuent, à l’efgard de fon Bureau. 
Tellement que de vouloir empefeher ces Confultations, 
c’eft faire la guerre à Dieu, te à la volonté du Roy, puis 
qu’elles font faites par les Médecins de Montpelier ,plus 
fçauans que les Médecins de Paris, te luy plus que tous les 
Médecins enfemble. Voila comme il accommode les Mé¬ 
decins de Paris,& leur Efchole lelon fa modeftie ordinaire, 
qui fe trouuc dans fon fa&um , fans auoir receu de nous 
autre grief te fubjet de plainte, que d’auoirofé l’attaquer 
auec fes affociez, en vertu d’vnarreft,quiaefté lignifié &: 
employé autrefois , contre des perfonnes plus habiles que 
luy. DansIaRequcfte,on ne l’a point appelle Empyrique 
boutefeu,te on n’a rien énoncé, qui putoftenfer l’Efcholedc 
Montpelier. L’Arrefl: interdit à tous Empiriques & autres 
nonapprouuez del’Efcholcde Paris,d’exercer laMedccine 
en cetce Ville. Déplus,on veut arrefter l’execution de fes 
nouuelles lettres , qui n’ont point efté données parties 
oiiies, pour empefeher que l’Alchymiedes Métaux ne foie 
enfeignée publiquement, à toute forte, de perfonnes in¬ 

différemment , qui feroit vn acheminement à la fauffe 
monnoye. Pour cela nous auons encouru l’indignation &: 
colere de Renaudot, & mérité d’eftre traitiez auec toutes 
les inipres, ignominies te indignitez,qu’il a pu inuenter. 
De forte que lion rejette fes deux enfans de l’Efchole, iuf- 
quesàce que le pere ait fait réparation d’honneur, ce n'eft 
point vn e m’uflicepcdantefque, d’en vfer de la force, te nous 

ferions blafmables te reputez comme des lafehes, te trai- 
ftres 



ftresdenoftrehonneur, finous faifions autrement. 
S’il refte quelque peu de pudeur &conlcience àRenau- 

doc, il fera fon profit de cet aduertiftement, & reconnoi- 
ftra qubn a refpondu à tous les points de fon Fadum. Par¬ 
tant corrigera fon plaidoyé, & fe repentira d'auoir infolem- 
ment & malicieufemenr attaque noftre Efchole. 

I’aduouéque les adions vertueufes font à loüer, mefmc 
en la perfonne de nos ennemis,- Le Samaritain qui eftoit 
ennemy de la nation faintc des Iuifs fit vneadion à la cam¬ 
pagne, qui fut approuuée &loüée par Noftre Seigneur. Si 

Renaudotfaifoitfacharitéfecrettement&: à la campagne 
comme ce voyageur, fans vanité &c oftentantion, & qui 
bailla de fon propre bien, comme il fe vante fauiTement, 
Nous aurions fubiet de le loüer ; Mais acceptant la compa- 
raifon qu’il fait de fa perfonne &: de fa fequelle , auec les 
Médecins de Paris, qu il veut faire pafler pour des perfon- 
ncs fans charité, qu’il eft le Samaritain, & nous autres Mé¬ 
decins qui cftoient Preftres & Religieux n’y a pas longer 
temps, il ne dit plus Moines pardérifion?1 Nous luy pou- 
uons àir e3Samantdnitt es,& damonium ^éw.Parconfequent, 
nous ne pouuons confulter auec vous &: vosfreres ignorans 
de la Charité : D’autant que le Preftre & le Leuice qui 
eftoient de la nation Iuifue, n’orit point de commerce auec 
les Samaritains, non covtuntur Juùmi Samaritanù, qui eftoient 
anathematizez, & reprouucz pour leur Apoftafie, &. Reli¬ 
gion contraire , comme vous apprendrez par l’Hiftoire de 
lofepbe, Hiftorien Iuif„ 

le fuppiie ceux qui liront cet Aduertiftement de ne point 
croire qu’il ait efté fait pourrenuier oc enchérir pardeflus 
la defenfc de la Faculté de Médecine, qui eft Vne pièce ex¬ 
cellente: ou pour me préualoir pardeflus mes Collègues & 
confrères, dont le moindre pouuoit mieux que moy, com¬ 
battre, & rembarrer noftre commun ennemy. Iay voulu 
feulemetfaire paroiftre mon zele enuersl’Efcholc qui m’a 
inftruit, la voyant defehirée & falie par les dents venimeu- 
fes, &labauc d’vn homme furieux & infenfé: i’ay tafehé 
par cet eferit d’efluyer l’ordure qu’il a vomy fur elle, & la rc- 

H 



jetterfurluy, & fiiepouuoisle rendre plus fage&mode- 
fte. En cela i’ay imité ce que faifoient anciennement parmy 
les Iuifs du vieil Teftament /«.ZV/0*VJ,quifuiuoientlezele 
du premier qui auoit commencé Pouurage, iceluy eftant 
bien aifcd’auoir des compagnons à fa fuite. Ainfi Math.etias 
dans les Macbabées, apres auoir commencé d’exterminer cc- 
luy qui facrifioit à la mode des Grecs. Omnis qui zelum habit 
legis fiatuens tefiamentum, td efl ratum babens fœdtts inter nos & 
JDeum noflram, exeatpoflme: ou bien comme explique Iofephc, 

fiquis pelotespatriorum morim & Dei cuit us, fequaturme de mef- 
me,NojlreSeigneur, quin’eftoitpointrcconnupour lcMef- 
£ic parmy les Iuifs, n’ayant aucun droit de renuerfer les ta¬ 
bles des vfuricrs,& de les chaflcrauec le foüet hors du Té- 
plei. neantmoins entreprit cclacourageufement, iureZelç- 

tico, qui donne pouuoirau premier venu dechaftier & re¬ 
prendre ceux qui contreuicnnent aux préceptes de la Loy. 
Nofire Seigneur leur difoit dans l’Euangile de Saint Iean, 
Nolitefacere domum pafrù domum negotiationis ,o\ifi>eluncam U- 
tronum, comme difent les autres Euangelifies. De forte que 
Renaudotà\nc falc de frippiers & vfuriers , voulant faire 
vne Synagogue de Médecins dansJ’VniucrfitéjChaciindes 
Médecins de Paris a droit de predre la verge en main, pour 
chaficr ces Mcdccins.compagnons de Frippiers & vfuriers, 
qui profanent & proftituent la beauté & chaftcté de la Mé¬ 
decine. Et fi nous voulions vfèr de noftreauthorité.nous 
cnuoycrions nos Efcholicrs caffér tous les vaifleaux de ces 
nouucaux Alchy milles, qui enfeignent publiquement des 
remedes dangereux, comme fit H e/iode en la boutique d’vn 
potier, qui profanait les beaux vers qu’il auoit compofé 
fur Tournage du monde. Voila mon intention & le dclfein 
de cet eferit, lequel ic déclare par cette proteftation que 
j’en fais. S 



Fautes furuentiès en.l'imf région. 
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